
In
fo

rm
a
ti

o
n
s 

m
u
n
ic

ip
a
le

s 
d
e
 l
a
 v

ill
e
 d

e
 R

o
d
ilh

a
n

Feria de l’Ultim 24 et 25 octobre

Festival de Jazz
Soirée chansons

Histoire de Rodilhan
Règles de conduite

Vie associative
...

octobre  2009



 
Catherine Cariat et Sandrine Thomas 

Docteurs en Pharmacie 

MATERIEL MEDICAL 
VENTE/LOCATION 

LIVRAISON ET INSTALLATION GRATUITE  
A DOMICILE 

Lit médicalisé. Fauteuil roulant. Chaise WC. 
Accessoires de douche. Oxygénothérapie. 
Orthopédie. Bas de contention. Incontinence … 

 
8 place de la mairie, RODILHAN 

TEL 04 66 20 08 75 
 

Votre bulletin est imprimé sur un 
papier respectant les normes 
européennes de protection de 
l’environnement et avec des 
encres végétales biodégradables

Sommaire
Le Mot du Maire.............................. p 1
Accueil de loisirs ............................. p 2
Logements sociaux......................... p 3
Comité Jeunesse ............................ p 3
Conseil municipal 6/10/09 .............. p 4
Recensement ................................. p 6
Grippe A .......................................... p 7
Costières III .................................... p 7
Parc Château d’eau ........................ p 7
Forum des associations.................. p 8
CFA du Gard ................................... p 8
Jumelages ...................................... p 9
Nappes Vistrenque ....................... p 10
Initiatives environnement .............. p 10
Sans les Nommer ..........................p 11
Quizz .............................................p 11
Fête votive 2009 ........................... p 12
Festival de Jazz ............................ p 12
Le Tibet à Rodilhan....................... p 13
Festivals tauromachiques ............. p 14
Les associations ........................... p 19
ASCR - Gym féminine et Buffalon 
country .......................................... p 20
Parents d’élèves - UFR 30 ........... p 21
Tennis - Rodilhanais en action - Jardins 
Costières - Liberty cop’s ............... p 22
Football - Bibliothèque .................. p 23
Agenda ......................................... p 24
Le mot du policier municipal ......... p 25
Etat Civil ....................................... p 25
Assistantes maternelles................ p 26
Fêtes de Noël ............................... p 26
Internet ......................................... p 26
Histoire de Rodilhan ..................... p 27
Informations utiles ........................ p 28



1

Rodilhanaises, Rodilhanais,
Mes Chers Concitoyens,

Une nouvelle fois la rentrée sco-
laire s’est parfaitement dérou-

lée, avec ses joies, celle de retrou-
ver les copines et les copains, avec 
ses peines, celle pour les petits 
nouveaux de voir papa et maman 
les abandonner, avec ses satisfac-
tions, celle pour nous élus d’enten-
dre les parents apprécier l’état et la 
convivialité des lieux où vont évo-
luer leurs enfants.

Une nouveauté qui a toute son 
importance cette année, à la vue 
de l’augmentation des effectifs, la 
création d’un poste d’enseignant 
à la maternelle et donc l’ouverture 
d’une 4ème classe.

Comme promis, interprété budgé-
tairement, un agent supplémentai-
re est mis à disposition, par la com-
mune, au service de l’Education 
Nationale. La scolarité 2009/2010 
de cette nouvelle section se fait 
dans le bâtiment de l’école élémen-
taire, en attendant la livraison d’un 
bâtiment neuf, que le conseil muni-
cipal a décidé de construire.
Cet investissement de 250 000 € 
HT, présenté durant son étude au 
corps enseignant ainsi qu’aux pa-
rents d’élèves, permettra la créa-
tion de la nouvelle classe ainsi que 
l’accueil du centre de loisirs dont 
le succès grandissant justifie la 
réalisation de ses propres locaux. 
Un cheminement couvert permet-
tra en cas de pluie aux enfants de 
l’élémentaire et de la maternelle 
de rejoindre la cantine. La bonne 
santé de nos finances nous permet 
de réagir instantanément à cet im-
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prévu avec nos fonds propres. Tou-
tefois, un dossier de subvention sur 
les fonds parlementaires de notre 
député a été déposé.
Ce défi que relève la municipalité, 
cette orientation (l’option algeco 
existe aussi ! ! !) que choisit le conseil 
municipal s’inscrivent dans une logi-
que qui intègre le rajeunissement et 
le développement maîtrisé de notre 
commune.
Ce développement qui inquiète, 
qui mobilise certains, qui dérange 
d’autres, est cependant indispensa-
ble pour la vie de notre commune, 
pour ses commerces, son service 
public, ses services médicaux. In-
dispensable aussi que soient assu-
rées par un plus grand nombre les 
charges de fonctionnement toujours 
en augmentation, parce qu’elles 
suivent l’augmentation du coût de 
la vie, parce qu’elles suivent les be-
soins, les attentes, les exigences 
toujours grandissants des adminis-
trés. Indispensable enfin pour maî-
triser l’augmentation inévitable de 
nos taxes communales et permettre 
de dégager une marge pour nos in-
vestissements.

Conjuguons notre réflexion pour no-
tre collectivité, dans le respect des 
attentes de chacun, dans l’analyse 
de ce qu’a été notre passé, en di-
luant dans l’intérêt collectif nos in-
térêts personnels et nos aspirations 
futures.

Vous nous avez élus et missionnés 
pour analyser, considérer, exploiter 
tous ces paramètres, mais aussi 
pour décider. Décider, c’est ce que 
nous faisons avec objectivité, écou-
te, vision du lendemain, sincérité et 
la conviction d’agir pour l’avenir de 
notre village… vous pouvez en être 
certains.

C’est dans cet esprit que nous avons 
officiellement, par délibération au 
dernier conseil municipal : 
- entériné la construction d’un nou-
veau stade de football,
- entériné la construction de notre 
salle des fêtes à vocation culturelle, 
associative et sportive,
- entériné l’avis favorable du com-

missaire enquêteur sur la révision 
simplifiée du P.O.S qui fixe les rè-
gles pour la réalisation de notre pro-
jet d’intérêt général « Cœur de Vil-
lage ».
A ce sujet, je me réjouis d’avoir per-
sonnellement entendu à la dernière 
assemblée générale d’une associa-
tion initialement opposée, par la voix 
de son Président, la nouvelle posi-
tion, non plus catégorique de refus 
de ce projet, mais plus consensuelle 
sur sa réalisation, éliminant l’idée 
première de démarches adminis-
tratives toujours coûteuses pour la 
commune.

Je suis certain que la réunion publi-
que que nous avons eu l’initiative 
d’organiser, la consultation dans le 
cadre de l’enquête publique, essen-
ce même de la communication dans 
un tel projet, ont permis à chacun de 
se positionner objectivement.
J’ai demandé moi-même la modifi-
cation de deux articles de cette ré-
vision afin d’aller dans le sens de 
certaines remarques pertinentes.

Pour l’étude et l’élaboration du projet 
proprement dit, comme promis lors 
de cette réunion publique, une com-
mission extra municipale sera créée 
afin d’élargir notre réflexion ; à nou-
veau l’information sur l’avancement 
des travaux de cette commission 
vous sera transmise à l’occasion de 
nouvelles réunions publiques.

Serge Reder
Maire de Rodilhan
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Accueil de loisirs
Un été bien rempli

Les dates de l’accueil de loisirs 
de Rodilhan se sont étoffées cet 

été avec la prolongation des séjours 
durant les deux dernières semaines 
des congés scolaires d’août.

Les petits Rodilhanais purent 
profiter en juillet d’un court séjour 

à Port Leucate à l’occasion d’un 
Playa Tour sportif pendant lequel 
ils purent pratiquer de nombreux 
sports, se baigner, danser, 

s’amuser (l’expérience de ce court 
séjour devrait être reconduite l’an 
prochain). Aucun supplément ne fut 
demandé grâce au travail effectué 

par le service vacances et sportif 
de notre prestataire la Ligue de 
l’enseignement du Gard.

Vie municipale

En Juillet, l’équipe de Marine Del Rio 
proposa un programme d’activités 
éclectique pendant lequel tous les 
enfants purent passer des vacances 

agréables. Des branches des arbres 
en passant par les baignades à la 
Bouscarasse ou la mer. Ces balades 
permirent de passer d’agréables 
moments en compagnie des copains 
et des copines.

En Août, c’est Carole Soriano qui 
prit le relais et lança dans Rodilhan 
un groupe d’étranges espions à la 
recherche de ...

La sortie vers le musée du bonbon et 
le Pont du Gard où tout le monde put 
se tremper fut également un grand 
moment.

Les accueils de loisirs pour la saison 
2009-2010 sont reconduits pour 
Toussaint, une semaine en Février 
et une au Printemps (à déterminer) 
ainsi que le mois de juillet et les deux 

dernières semaines d’août.
Les tarifs sont inchangés,

Le prochain accueil de Loisirs 

se déroulera du 26 octobre au 3 
novembre 2009, dates des congés 
de Toussaint pour nos écoles.

Dans ce même temps la commune 
commencera les travaux d’extension 
de la maternelle ainsi que la création 
d’une salle spécifique à l’accueil de 
loisirs. Les travaux perturberont 
quelque peu les habitudes sans que 
l’activité soit ralentie.

L’enjeu en valant la chandelle, 
les équipes d’animation nous ont 
promis un super programme pour 
que les vacances tant attendues 
se déroulent dans les meilleures 
conditions avec tous les copains et 
copines !

Renseignements et incriptions 
auprès du secrétariat de la Mairie.
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Vie municipale
Logements sociaux, 
quelques questions ... 
des réalités ...
Nos familles, nos amis, nous 
mêmes ne sommes nous pas 
«éligibles» aux logements 
sociaux ??? 

S’il est des termes qui appellent 
immédiatement à débat, 

«logements sociaux», en voilà un 
qui répond bien ….

Aussi il nous paraît essentiel de 
vous apporter quelques éléments 
sur ce que l’on nomme «logement 
social» aujourd’hui, mais avant tout 
quelques rappels législatifs sur la 
loi dite «SRU» loi de solidarité et 
renouvellements urbains.

La loi SRU pour qui ? Pourquoi ?
La loi «Solidarité et renouvellements 
urbains», entrée en vigueur en 2000 
impose aux communes de disposer 
d’au moins 20 % de logements 
sociaux.
A ce jour la loi SRU s’impose dans 
les communes de plus de 3500 
habitants, mais des évolutions 
prévisibles et annoncées indiquent 
clairement que dans le cadre de 
regroupement intercommunaux, 
toutes les communes seront à terme 
concernées.

Alors un logement social c’est quoi ? 
Il s’agit d’un logement à loyer encadré 
et financé selon des critères précis 
avec des quotas attribués par l’Etat.
Il peut être financé construit et géré 
par le public (commune ...) ou le privé 
(investisseurs, banques, organismes 
1% ...), en fonction de sa catégorie, il 
peut aussi être simplement géré par 

un organisme au statut particulier dit 
«HLM». 
Quoi qu’il en soit en matière 
d’attribution la commune garde un 
droit de proposition et est intégrée à 
la commission décisionnaire.

Il existe trois catégories de logements 
sociaux : PLAI,PLUS,PLS.
Loyer mensuel maximum au m² utile 
à Rodilhan :
PLAI – Prêt Locatif aidé d’intégration : 4.20 €
PLUS – Prêt locatif à usage social : 4.73 €
PLS – Prêt locatif social : 5.11 €

Un logement social pour qui ?
Un tableau est souvent plus 
éloquent qu’un discours, voici les 
plafonds de ressources en 2009 
(revenus imposables 2007 donc hors 
Allocations familiales) pour pouvoir 
prétendre à un logement social dans 
le Gard :

Pour mémo,  la moyenne des 
revenus par foyer fiscal à Rodilhan 
en 2006 était de 21 146 €

Des exemples ?

En général et majoritairement les 
loyers sont sur la base du PLUS, 
soit :
236 € pour un P2 de 50 m² utiles 
avec un plafond de ressources, pour 
un couple, de 25 313 €
473 € pour un P4 de 100 M² utiles 
avec un plafond de ressource de 
43 231 € pour un couple avec trois 
enfants.

Sources :
Site du ministère de l’écologie, 
énergie et développement durable : 
http://www.logement.gouv.fr
Site de l’INSEE : http://www.
statistiques-locales.insee.fr

Nombre de personnes 
Au foyer ......................PLAI ......................... PLUS ........................ PLS
1..................................10 424 €................... 18 955 € .................... 27 472 €
2..................................15 188 €................... 25 313 € .................... 36 686 €
3..................................18 264 €................... 30 441 € .................... 44 118 €
4..................................20 323 €................... 36 748 € .................... 53 258 €
5..................................23 778 €................... 43 231€ ..................... 62 654€
6..................................26 796€.................... 48 720€ ..................... 70 608€
Pers. suppl..................2 988€...................... 5 435€ ....................... 7 877€

Comité Jeunesse
Soirée jeux du 26 août

Nous avons participé à une 
soirée organisée par le comité 

jeunesse et encadrée par les 
animateurs  en stage (passant leur 
BAFA) de la ligue de l’enseignement 
du Gard.

Le thème de cette soirée était les 
jeux. On a fait beaucoup de jeux 
tous ensemble et quelques jeux 

en équipe (comme inventer une 
chorégraphie, trouver le plus de 
chansons dans lesquelles il y avait 
le mot « soleil »…).

Il y avait pas mal de jeux basés sur 
la musique. Chacune des personnes 
ayant participé à la soirée a apporté 
quelque chose à partager (paquets 
de chips, salade, couscous, tarte, 
gâteaux, quiche, boisson…)

C’était une superbe soirée !

Si toi aussi tu veux participer aux 
soirées, aux journées sportives et/
ou culturelles, viens discuter avec 
nous lors de la prochaine réunion 
des activités que nous ferons 
pendant l’année. 

Vérifie que tu es bien inscrit sur la 
liste à la mairie pour recevoir les 
courriers d’invitation.

Marin Richard
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OUVERTURE AUPRES DU 
TRESOR PUBLIC D’UN COMP-
TE A TERME
Placement temporaire suite à une 
trésorerie exceptionnelle.
Montant : 500.000,00 Euros
Durée : 12 mois
Taux nominal : 0,59%
Intérêts : non imposables
Décision adoptée à l’unanimité

DECISION MODIFICATIVE – 
BUDGET COMMUNAL
M. DORTHE, adjoint, présente les 
modifications et ajustements des 
dépenses et recettes en sections 
fonctionnement et investissement.
Ces opérations ne modifient pas 
l’équilibre du budget.
Décision adoptée à l’unanimité

ATTRIBUTION INDEMNITE 
AU RECEVEUR MUNICIPAL
M. DORTHE, adjoint propose d’ac-
corder une indemnité de conseil au 
taux de 100%, pour le concours du 
receveur municipal, des prestations 
de conseil en matière budgétaire et 
financière.
Décision adoptée à l’unanimité

SUBVENTION
Le conseil municipal accorde une 
subvention de 3000 Euros à l’asso-
ciation TOROS Y CARIDAD.
Décision adoptée par 12 voix pour, 4 
contre (D. FOUCHET, J.P. GUILHOT, 
J. COMBALUZIER, C. RICHARD) 1 
abstention (Y. PRUVOT).

SUBVENTION EXCEPTION-
NELLE
Le conseil municipal accorde une 
subvention exceptionnelle de 100 
Euros à l’association ICAPAR pour 
la réalisation d’une brochure.
Décision adoptée à l’unanimité

PRIME EXCEPTIONNELLE 
VERSEE A UN AGENT
Le conseil municipal décide de ver-
ser une prime exceptionnelle de 
1.000 Euros à un agent en contrat 
d’accompagnement à l’emploi pour 
sa participation à la fête votive 
2009.
Décision adoptée à l’unanimité

ACCUEIL DE LOISIRS SAISON 
2009/2010
Le conseil municipal autorise le Mai-
re à signer une convention avec La 
Ligue de l’enseignement du Gard qui 
assurera l’encadrement des enfants 
pour la saison 2009/2010.

Le conseil municipal décide de main-
tenir les tarifs 2008, pour la saison 
2009/2010 à savoir :

• Semaine de 5 jours : 13€/ jour 
• Deuxième semaine cumulée de 5 
jours : 10,75€/ jour
• Troisième semaine cumulée de 5 
jours : 6,50€/ jour

Une réduction de 25% sera appli-
quée sur chaque tarif à partir du 
deuxième enfant d’une même fa-
mille.
Décision adoptée à l’unanimité

AVENANT N°1 A LA MISSION 
DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
L’EXTENSION DE LA MAIRIE
Afin d’accompagner le Maître 
d’ouvrage dans ce dossier, la com-
mune a missionné un maître d’œu-
vre (cabinet MAUREL).
La mission du maître d’œuvre donne 
lieu à une rémunération forfaitaire.
Le coût prévisionnel des travaux ar-
rêté par le Maître d’ouvrage, tenant 
compte des évolutions du program-
me est de 690.000 Euros.
Le coût définitif de la rémunération 
du maître d’œuvre est 69.000 Euros 
(10%). 
Le conseil municipal autorise le Mai-
re à signer l’avenant n° 1 concernant 
la fixation du coût prévisionnel des 
travaux et le forfait définitif de rému-
nération du Maître d’œuvre.
Décision adoptée par 15 voix 
pour, 2 abstentions (Y. PRUVOT, 
C.RICHARD).

AVENANT N° 2 A LA MISSION 
DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
L’EXTENSION DE L’ECOLE
Le projet d’extension de la mater-
nelle concerne la création d’un bâ-
timent à simple rez-de-chaussée 
comprenant deux classes.
Afin d’accompagner le Maître 
d’ouvrage dans ce dossier, la com-
mune a missionné un maître d’œu-
vre (cabinet AUTIN).
La mission du maître d’œuvre donne 
lieu à une rémunération forfaitaire.
Le coût prévisionnel des travaux ar-
rêté par le Maître d’ouvrage, à la pha-
se avant-projet était de 203.500,00 
Euros HT (hors galerie extérieure).
Le Maître d’ouvrage a apporté des 

modifications techniques au pro-
gramme. A la phase PRO le coût 
prévisionnel des travaux est de 
251.000 Euros (y compris la galerie 
extérieure).
Le coût définitif de rémunération est 
donc porté de 20.350 Euros HT à 
25.100 Euros HT.
Décision adoptée à l’unanimité

MARCHES PUBLICS
Le pouvoir adjudicateur, après né-
gociation a décidé d’attribuer les 
marchés, 
concernant les travaux d’extension 
de la maternelle, à :
Lot 1 Gros œuvre
Entreprise LHUILLIER pour un mon-
tant de 88.500,00 Euros HT

Lot 2 Etanchéité
Entreprise SUD ETANCHEITE pour 
un montant de 9.200,00 Euros HT

Lot 3 Métallerie
Entreprise LANDRAGIN pour un 
montant de 48.278,00 Euros HT

Lot 4 Menuiserie extérieure 
Entreprise J’ALUMINE pour un mon-
tant de 32.441,00 Euros HT

Lot 5 Menuiserie intérieure
Entreprise CORRECHER pour un 
montant de 8.250,00 Euros HT

Lot 6 Cloisons, doublage, plafonds
Entreprise MONLEAU pour un mon-
tant de 9.099,86 Euros HT

Lot 7 Electricité
Entreprise AEGV pour un montant 
de 6.000,00 Euros HT

Lot 8 Chauffage, climatisation 
Entreprise IDESKO pour un montant 
de 13.565,00 Euros HT

Lot 9 Sols souples
Entreprise RIEUMAL pour un mon-
tant de 5.290,52 Euros HT

Lot 10 Sol béton
Entreprise SOL MEDITERRANNEE 
pour un montant de 21.447,00 Euros 
HT

Lot 11 Peinture nettoyage
Entreprise RIEUMAL pour un mon-
tant de 1.723,00 Euros HT

Le conseil municipal autorise le Mai-
re à signer les marchés.
Décision adoptée à l’unanimité

Vie municipale

Conseil municipal
du 6 octobre 2009
intégralité des délibérations disponibles en mairie
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Vie municipale
AVENANT N°1 AU CONTRAT 
DE CONCESSION DE DISTRI-
BUTION PUBLIQUE DE GAZ
Le conseil municipal autorise le Mai-
re à signer un avenant au contrat de 
concession pour la distribution pu-
blique de gaz naturel avec GRDF, 
afin de se conformer aux obligations 
du décret n° 2008-740 du 28 juillet 
2008, relatif au développement de la 
desserte gazière et aux extensions 
des réseaux publics de distribution 
de gaz.
Décision adoptée à l’unanimité

LANCEMENT DU PROJET DE 
CONSTRUCTION D’UN STADE
La commune est propriétaire de ter-
rains situés au Sud-Ouest de l’ag-
glomération, cadastrées 43, 92, 96 
et inscrites en zone Nca.

Compte tenu des besoins dévelop-
pés par les différents acteurs politi-
ques et associatifs, la municipalité 
envisage la réalisation d’un stade 
de football avec quatre vestiaires 
joueurs et double vestiaire arbitres 
sur la parcelle 43.

Cet équipement complétera les 
structures extérieures et intérieures 
existantes qui s’avèrent insuffisan-
tes au vu des demandes de sollicita-
tions prononcées par les différentes 
associations sportives qui assurent 
le développement du sport d’une 
part, mais également par leurs ac-
tions, la citoyenneté, d’autre part.

Ce projet s’inscrit tout naturellement 
dans le cadre du développement de 
la commune dans une zone qui, à 
terme, pourrait recevoir d’autres 
équipements publics et/ou d’intérêt 
général générés par les besoins liés 
à l’augmentation de la population.

Le conseil municipal se prononce fa-
vorablement au lancement du projet 
et autorise le Maire à demander les 
subventions les plus larges.
Décision adoptée par 15 voix 
pour, 2 voix contre (C. RICHARD, 
J.P. GUILHOT).

LANCEMENT DU PROJET DE 
CONSTRUCTION D’UNE SALLE 
POLYVALENTE A VOCATION 
SPORTIVE ET CULTURELLE
La commune de RODILHAN, com-
mune en forte croissance démo-
graphique et intégrée à la Commu-
nauté d’Agglomération de Nîmes 
Métropole, n’a pas à sa disposition 
d’équipement spécifique destiné à 
recevoir des manifestations autres 

que sportives et doit, de fait, utiliser 
le gymnase pour offrir à sa popula-
tion la possibilité de se réunir au titre 
d’activités culturelles et de loisirs.

Cet équipement qui fait défaut est 
particulièrement ressenti tant par la 
municipalité que par le tissu asso-
ciatif très riche et initiateur d’activi-
tés à la fois culturelles que de loisirs 
partagés et/ou sportives.

Cet équipement, à l’échelle de la 
commune mais également maillon 
dans le territoire communautaire, 
pourra accueillir dés son ouverture 
l’ensemble des manifestations invi-
tées tant par la municipalité et les 
associations locales mais égale-
ment les programmes itinérants mis 
en place par Nîmes Métropole.

Le conseil municipal se prononce fa-
vorablement au lancement du projet 
et autorise le Maire à demander les 
subventions les plus larges.
Décision adoptée à l’unanimité.

APPROBATION DE LA REVI-
SION SIMPLIFIEE DU POS 
TENDANT A LA CREATION 
D’UN CŒUR DE VILLAGE
La procédure a pour objet le reclas-
sement en zone UB1 et UB2 de 
deux terrains communaux en friches 
situés au centre du village en vue 
de créer un véritable centre urbain, 
cœur de village et de satisfaire la 
demande de logements.

Elle doit permettre :

- La création d’une place publique, 
cœur de village et lieu de convivia-
lité, destinée à accueillir les mani-
festations festives, foraines et cultu-
relles, 

- La structuration du centre urbain 
en termes de voirie et d’espaces 
publics, création de liaison des dif-
férents quartiers du village avec le 
nouveau centre urbain (espaces 
verts, voies ouvertes à la circulation 
automobile, voies piétonnes et pis-
tes cyclables)

- La réalisation d’un programme im-
mobilier tendant à la création de lo-
gements du type «maisons de villa-
ge» traditionnelles, notamment pour 
les primo accédants et  de petits 
collectifs. Le programme immobilier 
devra être élaboré en respectant les 
contraintes liées au risque inonda-
tion,

- La définition d’un volet architectu-

ral et paysager du type « maisons 
de village » traditionnelles. L’opéra-
tion d’aménagement doit s’inscrire 
en cohérence avec le bâti existant.

Ce projet constitue pour la commu-
ne une opération d’intérêt général 
au sens des dispositions des articles 
L123-13, L123-19 et R123-21-1 du 
code de l’urbanisme.

Au regard des observations formu-
lées dans le registre de concertation 
et durant la réunion de concertation, 
M. Le Maire propose au conseil mu-
nicipal de constater un accord de 
la population sur les éléments es-
sentiels du projet d’aménagement 
du secteur concerné par la révision 
simplifiée du POS.

Ainsi, M. Le commissaire enquêteur 
a conclu :

- au caractère cohérent, réaliste et 
nécessaire du projet ;
- à la prise en compte du risque 
d’inondation dans le cadre de la dé-
finition du projet ;

Il a rendu un avis favorable assorti 
des deux recommandations suivan-
tes : 

- Que les articles UB10 et UB7 
soient revus pour limiter la hauteur 
des constructions au faîtage à 9m et 
porter la distance aux limites sépa-
ratives à 4m.

 - Que l’espace retenu pour la future 
place publique soit suffisamment 
bien calibré pour satisfaire les objec-
tifs mentionnés dans le projet. »

Monsieur le Maire propose de suivre 
les deux recommandation du com-
missaire enquêteur.

Monsieur le Maire, expose à son 
conseil municipal de tirer un bilan 
positif de ce dossier et d’approuver 
la révision simplifiée du POS tendant 
à la création d’un véritable cœur de 
village à RODILHAN.

Décision adoptée par 13 voix 
pour, 2 voix contre (C. RICHARD, 
J.P. GUILHOT), 2 abstentions (Y. 
PRUVOT, J. COMBALUZIER).
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Vie municipale
Recensement
Toute la population de Rodilhan 
sera recensée entre le 21 janvier 
et le 20 février 2010

L’enquête de recensement, 
maintenant annuelle, permet 

d’obtenir des informations plus 
fiables et plus récentes. Vos élus 
peuvent alors mieux adapter les 
infrastructures et les équipements
à vos besoins (nombre de 
crèches, d’hôpitaux, de logements, 
d’établissements scolaires, 
transports publics etc ...).

Le recensement repose sur un 
partenariat étroit entre les  communes 
et l’institut national de la statistique 
et des études économiques (Insee).
Rodilhan, comme toutes les 
communes de moins de 10.000 
habitants, fait l’objet d’une 
collecte tous les cinq ans auprès 
de l’ensemble de sa population. 
Rodilhan sera recensé en 2010.

Un agent recenseur, identifiable 
par une carte officielle tricolore 
comportant sa photographie et la 
signature du maire de Rodilhan, se 
rendra à votre domicile à partir du 
jeudi 21 janvier 2010.

Il vous remettra une feuille de 
logement, un bulletin individuel 
pour chaque personne vivant 
habituellement dans le logement 
recensé et une notice d’information 
sur le recensement et sur les 
questions que vous pouvez vous 

poser. L’agent recenseur peut vous 
aider à remplir les questionnaires.
Il les récupèrera lorsque ceux-ci  
seront remplis.

En cas d’absence, vous pouvez soit 
confier vos questionnaires remplis, 
sous enveloppe, à un voisin, à   
charge pour lui de les transmettre à 
l’agent recenseur, soit les retourner 
à votre mairie ou à la direction 
régionale de l’Insee.

Les questionnaires doivent être remis 
à l’agent recenseur ou retournés à 

la mairie ou à l’Insee au plus tard le 
samedi 20 février 2010.
Votre réponse est importante. La 
qualité du recensement en découle.
Participer au recensement est 
un acte civique mais aussi une 
obligation légale en vertu de la loi du 
7 juin 1951 modifiée.

Toutes vos réponses sont 
confidentielles. Elles sont  transmises 
à l’Insee et ne peuvent faire l’objet 
d’aucun contrôle administratif ou 
fiscal.

Pour obtenir des renseignements 
complémentaires, contactez la 
mairie au 04 66 20 08 91.
Vous pouvez consulter les résultats 
des recensements sur le site :
www.insee.fr

lignes aériennes haute tension

Etude et construction de

30230 Rodilhan

Tél. : 04.66.20.20.99

Chemin des Canaux

Fax : 04.66.20.12.42

Serge REDER

S.R. Nettoyage
Sols, traitements terres cuites - Cristallisation - Moquettes - 

Ameublement - Intérieur véhicules, etc ...
S.R. Distribution

Vente produits et matériels
6 rue de la République - 30230 RODILHAN

tel : 04 66 20 28 66
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Vie municipale
Grippe A (H1N1)
S’informer pour se protéger

De quoi s’agit-il ?
La grippe A (H1N1) est une infection 
humaine par un nouveau virus grip-
pal de la famille A (H1N1) qui infecte 
habituellement les porcs.

C’est une infection virale qui se trans-
met maintenant d’homme à homme 
(transmission  interhumaine).
Quels sont les symptômes ?
Les symptômes sont les suivants :
fièvre supérieure à 38°C,   courbatu-
res, grande fatigue et signes respi-
ratoires comme la toux.
En cas de symptômes grippaux, ap-
pelez votre médecin traitant.
Contactez le 15 uniquement en cas 
d’urgence.
Comment se propage cette grippe ?
Dans le cadre de l’épidémie actuelle, 
la transmission se fait de la même 
manière que celle d’une grippe sai-
sonnière :
• par la toux, les éternuements ou 

les postillons ;
• par contact rapproché avec une 
personne infectée, par exemple 
lorsqu’on l’embrasse ou qu’on lui 
serre la main ; 
• par contact avec des objets tou-
chés et contaminés par une person-

ne malade (exemple : 
une poignée de porte, 
un bouton d’ascenseur, 
…)
Quand et par qui sont 
prescrits les antivi-
raux ?
Des médicaments an-
tiviraux (l’Oseltamivir 
(Tamiflu) et le Zanamivir 
(Relenza)) sont actuel-
lement efficaces sur ce 
virus. Il doivent être pris 
après consultation et 
diagnostic réalisés par 
un médecin, sur pres-
cription médicale.

Existe-t-il un vaccin 
pour se protéger de 
la nouvelle grippe A 
(H1N1) ?
La France a acquis 94 
millions de doses de 
vaccins. En fonction 
des tests cliniques, des 
autorisations de mise 
sur le marché, la livrai-
son du vaccin pourra 

s’échelonner sur plusieurs mois à 
partir de l’automne. Dans la mesure 
où l’approvisionnement sera pro-
gressif, il sera nécessaire de déter-
miner un ordre de vaccination de la 
population.
En situation de pandémie, il faut sui-
vre les recommandations essentiel-
les suivantes :
• se tenir informé (radio, télévision, 
internet, presse, …) ;
• respecter les mesures communi-
quées par les autorités gouverne-
mentales ou locales. Elles varient au 
fil de l’évolution réelle de la maladie 
et sont adaptées à la situation épidé-
miologique de chaque département, 
de chaque ville.

Costières III
Les villas sortent de terre

Les permis de construire enfin ins-
truits, la hâte des propriétaires à 

construire s’est traduite par le fleu-
rissement des chantiers sur le site 
des Costières III.

Il ne faudra pas attendre longtemps 
pour voir les premiers camions de 
déménagement apparaître !

Tous les lots ont été attribués et 
nombreux sont les enfants, parents 
de Rodilhanais qui vont retrouver le 
sol de leur enfance pour y faire bâtir 
à leur tour.

D’ores et déjà nous souhaitons la
bienvenue à toutes et à tous, leur 
souhaitant une bonne et heureuse 
installation sur la commune.

Parc château d’eau

Les récents aménagements du 
parc en direction des enfants en 

particulier ne permettent pas la pro-
miscuité avec les chiens pour d’évi-
dentes notions d’hygiène.

Le parc n’est donc pas accessible à 
nos amis les bêtes.
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Vie municipale
Forum des 
associations
Un tissu associatif riche

Pour la seconde année, le forum 
des associations a connu un 

succès mérité, avec une importante 
représentation de nos associations 
Rodilhanaises.

Même si l’affluence des visiteurs, 
n’a pas atteint un record, chaque 
visiteur a pu constater qu’à Rodilhan 
on ne peut guère s’ennuyer.

En effet il y en avait pour tous et 
pour tous les goûts, en passant par 

la musique et la danse telle que la 
country, la sévillane ou les danses 
polynésiennes , la peinture, les 
arts plastiques, les différents sports 
comme le tennis, le foot et le futsal, 
le judo et autres arts martiaux, 
la gymnastique ou la GRS, le 
badminton, la boxe américaine. Il 
faut aussi compter la tauromachie 
camarguaise et espagnole, la 
défense des animaux, la bibliothèque, 
le yoga, et les traditions de notre 
région, sans oublier les associations 
pour les retraités et le troisième âge, 

les associations à but humanitaire, 
celles plutôt festives, le comité des 
jumelages ou celui de la Jeunesse 
etc ...

C’est donc un éventail d’activités 
plutôt bien fourni pour notre 
commune qui permet ainsi de trouver 
les activités de loisirs et de détente 
voulues.

CFA du Gard
Nîmes - Rodilhan
Une rentrée dynamique

Après une campagne de commu-
nication et de recrutement en-

thousiaste, le centre de Formation 
pour Apprentis Agricole de Nîmes- 
Rodilhan a ouvert ses portes pour la 
rentrée 2009.

Le 15 septembre, le CFA a accueilli 
110 apprenants en première année 
d’apprentissage. Dont deux nou-
veaux diplômes qui viennent enrichir 
la carte des formations du CFA :
• Un Certificat de Spécialisation 
constructions paysagères en 1 an
• Un Baccalauréat Professionnel 
Travaux paysagers en 3 ans

Ces formations sont désormais ac-
cessibles au CFA du Gard et s’inscri-
vent dans un contexte professionnel 
en plein essor et des aides récem-
ment proposées grâce au plan d’ur-
gence pour les jeunes.

Avec des filières complètes du CAP 
au BP en Travaux paysagers, pro-
ductions agricoles et viticoles, le 
CFA s’inscrit au mieux dans son en-
vironnement professionnel actuel.
Il participe au développement de 
ses partenaires, maîtres d’appren-
tissage, collectivités territoriales, en-
treprises ...

Des projets d’ouvertures pour la ren-
trée 2010 :
Le CFA du Gard se veut dynamique 

et actif. C’est dans cet état esprit 
que nous restons continuellement à 
l’écoute des besoins en formations 
des professionnels et des jeunes.

Deux projets d’ouvertures sont envi-
sagés pour la rentrée 2010 :
Un BTS Agricole Travaux paysagers 
en 2 ans : d’un niveau III ce diplôme
viendra compléter la filière Travaux 
paysagers du CFA et proposera un 
niveau de qualification de  techni-
cien supérieur aux apprenants ayant 
validé un diplôme de niveau IV.

Capable de gérer un chantier, de 
mener une étude, ces jeunes diplô-
més offriront un nouveau profil de 
compétences aux entreprises.

Un Baccalauréat Professionnel Hy-
giène et environnement en 3 ans : 
ce diplôme de niveau IV vient com-
pléter une filière en développement 
au CFA du GARD dans un secteur 
professionnel en pleine croissance :

« La filière : eau, environnement et
gestion des risques »
Cette formation offrira la possibilité 
aux jeunes de valider un diplôme 
de niveau IV en 3 ans et d’acquérir 
les compétences dans les domaines 
du service propreté, gestion des dé-
chets et la capacité professionnelle 
permettant :
• l’encadrement de personnel.
• Développement de prestations de 
services de qualité.
• Mise en oeuvre de projets en tenant 
compte des enjeux  environnemen-
taux et des normes européennes.

Les jeunes titulaires de ce diplôme 
auront la possibilité de poursuite 
d’études en BTS GSEA dispensé au 
CFA du GARD.
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Vie municipale
Jumelages
Italie et Roumanie

L’été 2009 aura marqué les 
jumelages de la commune d’une 

empreinte de chaleureux échanges. 
Aussi bien du côté Roumain qu’en 
Italie, nos représentants furent reçus 
cordialement, impatients de nouer 
ou renouer des liens d’amitiés entre 
tous.

Ainsi l’association PASAREA s’est 
rendue dans le petit village roumain 
de Zece Hotare pour continuer ses 
actions humanitaires : distribution 
alimentaire et de produits d’hygiène, 
installation de l’eau, rénovation de 
gîtes et aides à la population la plus 
démunie.

A cette occasion, Mr  Guillot, vice-
président du Comité des Jumelages, 
a rencontré  le maire de Suncuius-
,Mr Doru Gabor, pour concrétiser la 
mise en place d’un jumelage entre 
Rodilhan et cette ville

Un comité de jumelage a été créé 
sur place, avec comme présidente 
Mme Léna Galasel, professeur de 
français au lycée de Suncuius. La 
municipalité, ainsi que le comité 

sur place sont très intéressés par 
ce projet. Le but étant de favoriser 
des échanges dans les domaines  
artistiques, culturels ou sportifs, mais 
aussi économiques et industriels. 
Et d’une manière plus générale, 
la sensibilisation aux citoyens des 
réalités européennes.  

Une correspondance par emails 
s’est mise en place avec l’école de 
Rodilhan , la classe de Mr Gillet et 
une classe du lycée technique de 
Suncuius

Un échange de cadeaux s’est déjà 
réaliser entre les deux communes

Prochainement, une délégation de 
4 personnes de Suncuius va venir 
à Rodilhan, à l’occasion du Festival 
Tauromachique qui se déroulera le 
week end du 24 et 25 Octobre.
Ce sera l’occasion d’un premier 
contact avec Mr le Maire, Serge 
Reder,  la municipalité de Rodilhan, 
mais aussi les habitants du village 
sensibilisés par ce projet.

Une Délégation rodilhanaise s’est 
rendue à  CANALE à l’occasion de 
la traditionnelle Fête de la Pêche (le 
fruit), en Août dernier.

Cette délégation était conduite par 
M. Serge REDER, Maire de Rodilhan 
et M. Jacques JULIEN, Président du 
Comité des Jumelages.

Après les manifestations officielles 
qui consistaient à récompenser les 
groupes sportifs et culturels de la 

commune (coupes et médailles en 
abondance !), une cérémonie en 
l’honneur de notre Jumelage s’est 

déroulée  en Mairie, en présence des 
conseillers municipaux,du comité de 
jumelage de Canale,du comité des 
fêtes et de la fanfare municipale.

Après quelques paroles de 
remerciements et de souhaits 

sincères pour l’avenir de notre 
jumelage, la Charte d’origine (1971) 
a été à nouveau signée par les 
maires des deux communes (Dr 
Silvio BEOLETTO et Serge REDER) 
pour y redonner vie et espérance 
de voir à nouveau se développer 
les échanges culturels, sportifs et 
amicaux qui furent un grand et réel 
succès dans les années 70 et 80.

Le Président, Jacques JULIEN a 
réalisé un recueil sur le Jumelage 
Rodilhan Canale depuis sa Création 
en 1971 (textes, photos couleur, 
documents de presse ,etc...)
Tous ceux qui sont intéressés par 
ce document sont priés de se faire 
connaitre auprès de Jacques Julien 
au 04 66 201039 qui se fera un 
plaisir de le  leur  adresser.

Le comité des jumelageset le maire Serge Reder 
présentent le cadeau offfert par Suncuius

La commune et le comité de jumelage de 
Suncuius recevant le présent de Rodilhan

La délégation Rodilhanaise en Mairie de Canale

Le Dr Beoletto signant la charte

Serge Reder signant la charte
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Environnement
Nappes Vistrenque
Un été sec mais une ressource en 
eau excédentaire

L’été a été marqué par de très 
faibles précipitations sur la plaine 

de la Vistrenque qui n’ont pas ralenti 
la baisse saisonnière du niveau 
des nappes durant cette période 
(étiage).
Cette baisse estivale est naturelle 
et généralisée à l’ensemble des 
nappes.

Nappe de la Vistrenque
Dans le secteur central de la plaine 
du Vistre, le niveau baisse de 
manière conséquente depuis le 1er 
juin (-1,40 m). Au 1er septembre, il 
est supérieur aux moyennes inter-
annuelles des 30 dernières années. 
Il est également supérieur de 60 cm
à celui observé à la même date en 
2008.
On retrouve des niveaux comparables 
à ceux des années 2004 et 2002.
Dans la plaine aval au sud du Cailar, 
le niveau baisse plus lentement 
pendant l’été (-60 cm). Il est proche 
des moyennes inter-annuelles et 
comparable à celui observé au 1er 
septembre 2008.

Zones d’alimentation de la nappe 
de la Vistrenque 
La baisse estivale naturelle des 
niveaux se manifeste aussi bien en 
bordure des garrigues calcaires que

sur le plateau des Costières. 
Cette baisse n’a pas un caractère 
exceptionnel, elle traduit simplement 
un été sec.
• En bordure des calcaires au 
nord, le niveau baisse de manière 
conséquente sur la période (-2,5 
m). Il reste supérieur aux moyennes 
inter-annuelles et supérieur de plus 
de 80 cm à celui observé le 1er 
septembre 2008.
• Dans les calcaires fissurés à 
Vergèze où les niveaux varient avec

plus d’amplitude : le niveau baisse 
sur l’ensemble de la période (-2,20 
m). Il reste supérieur aux moyennes 
inter-annuelles, et légèrement  
supérieur (+40 cm) à celui enregistré 
à la même date l’an dernier.
• Sur le plateau des Costières, où 
l’aquifère est peu épais le niveau 
baisse lentement (-1 m). Il est 
supérieur aux moyennes inter-
annuelles et comparable à celui 
observé le 1er septembre 2008.

Conclusion
Malgré l’absence de précipitations 
significatives depuis le mois de mai,
et grâce à l’importante recharge 
hivernale et printanière, la baisse 
naturelle estivale des niveaux conduit 
à un étiage qui reste supérieur 
aux normales. Globalement au 1er 
septembre 2009 la situation des 
nappes reste excédentaire.

Initiatives

Nous avions vu pousser lors de 
l’été 2008, en bordure de la 

route de Beaucaire, une magnifique 
jachère fleurie, culture mise en place 
par Nîmes Métropole dans le cadre 
de la valorisation des paysages.

L’expérience devrait se renouveler 
sur des terres du Lycée Agricole, 
dans un partenariat pluridisciplinaire 
visant à semer des graines de fleurs 
et plantes les plus adaptées à notre 
climat.

Cette initiative ne peut aller que dans 
le bon sens souhaité par la commune 
qui, par ailleurs, continue à mettre 
en place un plan de désherbage 
communal, unique et pilote sur le 
département, avec le concours et le 
financement de l’Agence de l’eau, 
du Conseil Régional, de l’appui du 
Syndicat Mixte du Bassin Versant du 
Vistre et du Lycée Agricole.

Ce plan en effet, au delà de 
l’utilisation maîtrisée et raisonnée 
des produits phyto-sanitaires devrait 
permettre d’envisager une meilleure
adaptation des pratiques de 
plantation et de culture sur la 
commune.

Un engagement que nous faisons 
en direction des futures générations 
dans le cadre d’un développement 

durable pour lequel nous 
engageons notre responsabilité 
d’utilisateur conscient des impacts 
environnementaux sur la planète.

Le choix de l’agence pilote du projet
fait, les premières enquêtes devraient 
débuter en fin de cette année.
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Culture, traditions et festivités

Composé de 4 artistes, ce groupe 
va nous emmener dans nos 
souvenirs. Leur répertoire est 
très vaste, de Brassens, Dalida, 
Renaud, les Rollings stones à 
Noir Désir, en passant par Bella 
ciao et Manu Chao ... !
Durant la première partie de leur 

concert, ils vont interpréter leur 
répertoire constitué de reprises. 
Nous pourrons chanter avec eux 
car ils fournissent les paroles.
Dans la deuxième partie, le public 
sera acteur puisqu’il choisira 
lui même les chansons que les 
artistes interpréterons par la 
suite.
Tout ceci n’a rien à voir avec un 
karaoké ... c’est bien mieux et 
plus chaleureux.

Alors au plaisir de vous voir 
découvrir ce groupe et tous les 
spectacles de notre nouvelle 
saison culturelle de Rodilhan.

Saison culturelle
«Sans les nommer»
10 décembre 2009 - Lycée Agricole

Vous avez été nombreux à 
venir découvrir les artistes l’an 

dernier : Assaswing, Jules aime 
son prochain, Dynamogène.
Nous vous en remercions. Cette 
année, nous vous proposons 
d’aller à la rencontre d’autres 
artistes.
 
La saison culturelle 2009/2010 
vous propose des spectacles 
diversifiés, pour tous les goûts :

concert de Jazz dans le •	
cadre du festival de Jazz 
de Nîmes Métropole : le 8 
octobre 2009
soirée musicale avec •	
l’association «sans les 
nommer» le 10 décembre 
2009 au Lycée Agricole

théâtre en février 2010 •	
(surprise, compagnie non 
retenue encore)
théâtre de rue en mai 2010 •	
(compagnie éléphant vert)

Pour le spectacle du 8 décembre 
avec le groupe «Sans les 
nommer», nous vous proposons 
de venir vous divertir dans une 
ambiance conviviale.
«Sans les nommer», nous font la 
joie d’être présents à Rodilhan. 
Par ailleurs, ils se produisent 
tous les 1er vendredis du mois au 
Haddock Café à Nîmes.

Dynamogène dans les rues de Rodilhan

Le groupe «Sans les Nommer»

Quizz «Festaïre»
Connaissez vous les évènements  
festifs et culturels de la commune  ? 
Retrouvez en quelques uns, avec 
l’année si possible (2008 max) ...

A B

C D

E F

G H

I J

A : Dynamogène dans les rues (2009) - B : Li 
Cantaïre à l’église (2008) - C : Carnaval des 
écoles (2009) - D : Assaswing au Lycée Agri-
cole (2008) - E : Agglo au rythme du jazz au 
Lycée Agricole (2009) - F : Fête de la musique 
cour des anciennes écoles (2008) - G : Fête 
des écoles (2008) - H : Forum des associations 
(2008) - I : Vide-grenier (2009) - J : Le député 
Yvan Lachaud, fête votive (2008).
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Culture, traditions et festivités
Fête Votive

La fête votive a commencé le jeudi 
2 juillet, tout le monde a bien 

aimé l’inter village, très distrayant 
dans la joie et la bonne humeur pour 
une très bonne soirée.

Le vendredi 
la capéa fut 
très belle.  La 
soirée a été 
très animée 
par le groupe 
Discoxygène, 
la course de 
nuit, encierro 
et concours de 
boules furent 
très suivis.

Le samedi le 
déjeuner au 
pré a amené 
beaucoup de 
r o d i l h a n a i s 
autour du 
brasero de 
s a u c i s s e s 
et des 
camemberts. 
Ce fut un 

moment très sympathique qui a 
permis à de nombreuses personnes 
de faire connaissance avec d’autres 
villageois. L’aubade faite par les 
jeunes de la commune a remporté 
un vif succès.

L’après midi graines de raseteurs fut 
interrompu par l’orage, dommage 
pour les participants et les 
spectateurs mais contre le temps on 
ne peut rien !.

Tout le monde attendait avec 
impatience le défilé à l’ancienne qui 
cette année se composait de très 
nombreux participants, avec de très 

beaux costumes. La population a 
beaucoup apprécié les différents 

personnages présents comme par 
exemple la garde républicaine qui 
a eu beaucoup de succès ainsi que 
les mamans avec leurs landaus 
anciens. Dommage que la pluie ait 
gâché un peu le spectacle de rue et 
le spectacle du soir.

Le dimanche la procession amena 
une grande foule vers le parc du 
château pour la messe, avec la 
participation des gardians et de 
l’association Rodilhan d’Antan. Tout 
le monde a pu apprécier enfin le soleil 
revenu. Un vin d’honneur fut offert 
par la mairie pour les participants 
costumés de la messe.

L’après-midi graines de toreros 
organisé par la mairie et Nîmes 
métropole fut une réussite.

La fin de la fête se termina par un 
taureau piscine beaucoup apprécié 
par les jeunes et moins jeunes.
A bientôt ... l’année prochaine.

LE 4 JUILLET

Le défilé
Aurait pu enchanter
Les gens et les badauds
Mais il y avait de l’eau.

De l’eau tombant du ciel

Rien n’était plus pareil
Pour la nature évidemment
Pour les costumes, également.

Mais le coeur y était
Pour un beau défilé.

Grâce à celui-ci
La vie avait repris
Dans les rues de chez nous
Et l’ambiance surtout
Avait fait de cette pluie
Non plus une ennemie
Mais une alliée
Pour parler d’amitié.

Et tout s’est arrangé.
Après le défilé.

Dany Escoubet

Festival de Jazz
Première à Rodilhan

Pour la première fois la commune 
de Rodilhan accueillait «l’Agglo 

au rythme du Jazz», festival dans sa 
quatrième année, le 8 octobre dans 
l’amphithéâtre du Lycée Agricole.
Si l’orage tant menaçant finit par 
se déchaîner sur les installations 
électriques cela ne perturba ni 
la passion des spectateurs, ni le 
dynamisme des musiciens, ni la 
présentation de Serge Reder, maire 
de Rodilhan, qui annonça, suite 

à la récente décision du conseil 
municipal, l’engagement de la 
commune pour la réalisation d’une 
salle polyvalente dans laquelle les 
spectacles et concerts prendront 
toute leur valeur.

En première partie, plutôt jouant les 
premiers ... le «Transversal Trio», 
Christian Lavigne au piano, Michel 
Altier à la contrebasse, Jean-Pierre 
Moncada au saxophone va créer 
l’ambiance et créer le climat. Les 
«compositions» se succèdent et ces 
futurs standards laissent augurer 
toujours autant d’amplitude dans le 
jeu de chacun autour de l’échange 
et de la réponse. Chaque chose a 
la place que Christian Lavigne lui 

Stéphane Kochoyan, Joël Vincent et Serge Reder
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Le Tibet à Rodilhan
«La longue histoire d’Amitié entre 
Tibétains et Rodilhanais»

En effet cela fait 21 ans que les 
liens ont commencé à se tisser, 

beaucoup se souviendront de ce 
jour de février 1988 où une trentaine 
d’enfants tibétains arrivèrent dans 
le car de l’école vêtus de grandes 
robes sombres ceinturées d’étoles 
de couleur. Ils assurèrent une 
animation  à Rodilhan (danses, 
chants, musique du Ladakh) et un 
spectacle de marionnettes géantes 
au centre Pablo Nèruda à Nîmes

Reçu par l’ASCR le groupe a gardé 
contact, et l’Association «Tisser la 
Paix» savait qu’elle trouverait là en 
terre gardoise un excellent point 
de rencontre et d’ouverture pour 
donner corps à d’autres projets tel 
celui réalisé en 1992 : Le  Festival 
des premières Nations (riche en 
découverte, profond en échange et 
fort en communication) Ce festival 
regroupait 150 jeunes  (invits, ladaki 
et améridiens) accueillis par l’ASCR 
et la municipalité qui pour la réussite 
de cette rencontre d’envergure 
mobilisèrent d’autres villages de 
la Vistrenque pour favoriser la 
venue de ces jeunes logés 3 jours 
durant chez l’habitant. Ce fut une 
formidable découverte d’un autre 
monde, d’autres cultures et un 
moment d’échange privilégié.

Foyer d’accueil pour la circonstance 
Mr et Mme François (Rodilhan) 
partirent à leur tour en 1996 pour 
réaliser un treck à visée humanitaire 

entre Ladack et Zanskar. Ils furent 
reçus par la famille du jeune hébergé 
en 1992. De retour, ils organisèrent 
une conférence avec séance photos 
dans le cadre des rencontres 
culturelles de l’ASCR

En 2005, l’Association répondit à 
nouveau « présente » quand lui fut 
proposé que Rodilhan soit une étape 
à la tournée des moines de Gauden 
Jangtsé en France. Et c’est ainsi 
que le 25 septembre fut ouvert au 
lycée agricole un espace «Chœur 
du Tibet». Les moines firent partager 
culture et religion à travers une 
exposition photos, vente d’artisanat 
et un fabuleux spectacle de danses 

et chants). Les bénéfices de cette 
manifestation allant au monastère 
de Ganden Jangtsé et destiné à 
l’amélioration de la vie quotidienne 
des moines.

Ce 23 octobre 2009 ce sont 6 moines 
tibetains qui viendront à votre 
rencontre à 20h30 à l’amphithéâtre 
du lycée agricole pour vous présenter 
un spectacle de danses et chants 
tantriques et une vente d’objet rituels 
au profit de la construction d’une 
école au Ladakh

Cette venue à Rodilhan s’inscrit 
dans une tournée européenne de 3 
mois.L’association culture tibétaine 
de Nîmes a organisé la venue des 
moines en France. Cette tournée a 
été approuvée par le Dalaï Lama.

Réservons leur le meilleur accueil 
en leur consacrant cette soirée du 
23 octobre.  

assigne, laissant à ses accolytes le 
soin de ponctuer une oeuvre dans 
laquelle ils expriment tout leur art. 

Antoine Hervé, directeur de 
l’orchestre national de Jazz de 1987 
à 1989, créateur de l’orchestre 
«BOB 13», intitiateur de concerts 
commentés, pianiste accompli 
ayant accompagné DD Bridgewater, 

D Reinhardt, Lockwood, Baker, 
Calloway, Nougaro, Annegard ou 
Quincy Jones va «scotché» le public 
par sa prestation.
Légendes du jazz ... Antoine Hervé 

nous avait promis la nuit complète ... 
il aurait pu, tant sa passion est 
communicative, sa pédagogie 
efficace et son sens de l’animation 
scénique important.
En évoquant «simplement» Oscar 
Peterson et Bill Evans il conduit ses 
auditeurs à travers 50 ans de jazz 
illustrés en effleurant les touches de 
son piano, enrobant ou martelant 
le son à la manière de Peterson, 
redécouvrant la musique à la 
manière de Bill Evans.
Le Jazz à Rodilhan ... une histoire 
d’amour en cours !

Christian Lavigne,Jean-Pierre Moncada, Michel Altier

Leçon de Jazz : Antoine Hervé

Légendes du Jazz
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Feria de l’Ultim
Festivals de Toros 
24 et 25 octobre 2009

La 
vi l le 

de Rodilhan, Le 
Club taurin Paul 
Ricard «Toros 
y Caridad» 
de Rodilhan, 
anciennement 
Caissargues y Toros, ont l’honneur 
de vous faire savoir que le festival 
aura lieu les 24 et 25 octobre 
2009 autour et dans les arènes de 
Rodilhan. Cette manifestation taurine 
est organisée traditionnellement à la 
même époque et ce depuis 9 ans, à 
Rodilhan pour la 2ème année..
Le benéfice des festivals est destiné à 
une association caritative «LA CLE».

___________

Petit lexique taurin à l’usage du 
profane
Corrida : Toros de plus de quatre 
ans combattus par des matadors en 
habit de lumière
Novillada : Novillos de trois ans 
combattus par des novilleros en 
habit de lumière
Festival : Novillada combattue en 
tenue d’El Campo
Matador de toros ou torero : 
Novillero confirmé par l’alternative 
au rang supérieur
Avis : avertissement signifié par le 
président de la corrida pour indiquer 
au torero que la durée de la faena 
dépasse le temps règlementaire. 
Le premier avis sonne dix minutes 
après la première passe de muleta 

(étoffe 
rouge), le 

suivant trois 
minutes après et 

le dernier à la fin 
des deux minutes 
supplémentaires.

Brindis : geste du 
torero dédiant 
la faena qu’il va 

réaliser à un ami, 
une personnalité ou 

à l’ensemble du public 
de l’arène.

Cuadrilla : la totalité 
de l’équipe qui entoure le 

maestro.
Derechazo : passe de muleta 
effectuée de la main droite.
Faena : ensemble des passes 
données avec la muleta.
Lidia : le combat dans son 
ensemble.
Muleta : étoffe rouge utilisée par 
le torero dans le dernier tercio du 
combat.
Naturelle : passe de muleta 
exécutée avec la main gauche, à la 
base de toute faena.
Tercio : chacune des trois parties, 
d’inégale durée qui compose le 
combat (les piques, les banderilles 
et la mise à mort).

Vuelta : le tour de piste effectuée 
par le torero (si sa prestation a été 
suffisament remarquable) ou la 
dépouille du toro (si ses qualités ont 
été particulièrement remarquées).
La Présidence peut attribuer au 

torero selon son mérite, 1, 2 oreilles 
et la queue. Si la faena a été 
exceptionnelle, on accorde la grâce 
du toro ( Indulto)

Programme

Samedi 24 octobre 2009
A 11H00 : Encierro dans les rues du 

village avec les toros du festival
A 12h00 : Apéritif + repas sur réservation

A 15H30 : Aux arènes
FESTIVAL DES VAINQUEURS GRAI-

NES DE TOREROS prix d’entrée : 12€. 
5 Novillos de la Ganadéria du SCA-

MANDRE
Patrick OLIVER ( 2004 )
Vicente CARDO ( 2005 )

TOMAS ( 2007 )
Matéo JULIAN ( 2008 )

Vainqueur …..2009
Après le Festival Taurin:  Soirée de 

FIESTA, animation DJ en compagnie 
des Jeunes Maestros

Dimanche 25 octobre 2009
A partir de 9HOO : EXPOSITION DE 

PEINTURE & MERCATO TAURIN  sur 
la place de la Mairie

A 11H00 : Encierro dans les rues du 
village avec les toros du Festival 

12H00 : Apéritif +  paella sur réservation 
A 15H00 : Aux arènes 9éme FESTIVAL 
TAURIN  prix d’entrée 20€. 5 Novillos 
Ganadérias françaises et espagnoles

Matadors de toros : 
Julien LESCARET
Julien MILETTO

Jonathan VEYRUNES
Et les Novilleros : Patrick OLIVER et 

Mathieu GUILLON
Après le festival : Apéritif, soirée de  l’ULTIM

Cavalerie…PhilippeHEYRAL
Les Toreros et cuadrillas participent 

bénévolement aux deux festivals
Il n’y aura pas de novillo de réserve

Réservations et renseignements
 06.64.75.05.64  -  06.24.65.25.53

torosycaridad@rodilhan.fr



Photocopiez ou découpez cet espace afin de correspondre avec «le Rodilhanais»

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Retournez vos suggestions, remarques, questions à
«le Rodilhanais», Mairie, avenue Georges Dayan 30230 RODILHAN

ou par courrier électronique lerodilhanais@rodilhan.fr

ESPACE LIAISON



Fête de la musique

Fête votive 2009 : abrivado Fête votive 2009 : messe provençale

L’accueil de loisirs à Port Leucate L’accueil de loisirs au musée du bonbon

Octobre



Rodilhan invite l’agglo au rythme du Jazz :
Antoine Hervé

Forum des associations : démonstration Forum des associations : le maire et le conseil
municipal sur les stands

Soirée du Comité Jeunesse La délégation Rodilhanaise à Canale

2009
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Associations 
rodilhanaises
n ADAPRA 
Défense des retraités M. Jacky PARISOT 
BP 23 30230 RODILHAN - 06 61 80 41 78
n A. F. R. LES POUSSINS 
Crèche Halte Garderie M. Alexandre 
rousselle 1 rue de la Paix 30230 
RODILHAN
n ALLIANCE IDENTITE PIEDS-NOIRS 
M. Michel GONZALEZ 26 rue Anaïs 
30230 RODILHAN
n AMERICAN BOXING ACADEMY 
Boxe américaine M. Roland REDER 191 
route d’Alès 30000 NIMES - 06 07 45 46 
00 - teamreder@wanadoo.fr
n AMICALE ANCIENS 
AERONAUTIQUE NAVALE 
M. André DURANT12 impasse Fernand 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 40 73
n AMICALE LAIQUE 
Sports-Musique M. Hubert MOLITOR 
7 impasse Fernand Sardou 30230 
RODILHAN - 04 66 20 43 66
• Années 60 M. Claude MARRON 6 rue 
Anaïs 30230 RODILHAN - 04 66 20 17 85
• Baïla danse (danse sévillane) Mme 
Danielle MOLITOR 9 impasse Fernand 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 68 
50
• Gymnastique féminine et Buffalon 
Country Mme Laura GROSSAC 3 rue 
des Hespérides 30230 RODILHAN - 04 
66 20 46 02

• Judo - Ju-jitsu M. Jean-Marc BALOUKA 
10 rue de Gascogne 30230 RODILHAN - 
04 66 20 55 59
• Musique Mme Corinne ANTONIOLLI 
3 av. des Flamants roses 30230 
RODILHAN - 04 66 20 55 73
• Spordan’s (GRS et Baby gym) M. 
Hubert MOLITOR 7 impasse Fernand 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 43 66
• Yoga Mme Monique MOLITOR 14 rue 
Georges Brassens 30230 RODILHAN - 
04 66 20 29 51
n AMICAL’LEO Echanges entre peuples 
Mme Brigitte MOLITOR 7 impasse F. 
Sardou 30230 RODILHAN - 04 66 20 43 66
n AMIS DE NOSTALGIE 60 (Les) 
Soirées dansantes M. Roger ARMAND 

Chemin de Redessan 30320 
MARGUERITTES - 04 66 75 05 59
n AMIS DU BUFFALON (Les) 3ème 
Age M. Jean-Marie ARNAL 19 rue de 
Gascogne 30230 RODILHAN - 04 66 20 
22 88
n AMIS SYMPAS (Les) Soirées 
dansantes, sorties M. Francis MARCON 
22 av. V. Auriol 30230 RODILHAN - 04 66 
20 05 56
n ANCIENS COMBATTANTS  M. Jean-
Baptiste PSAILA  2 impasse des Acacias 
I 30230 RODILHAN - 04 66 20 11 72

n ARR LIBERTY COP’S Gymnastique  
Mme Ellen DUJARDIN 3 rue Albert 
Camus 30129 MANDUEL - 04 66 59 61 83
n A.S.C.R. 
Soirées familiales,  randos…M. Julien 
DERRIEN 8 impasse des Iris bleus 
30230 RODILHAN - 04 66 20 02 49
n BAD CLUB Badminton M. Serge 
ANDRE 1 av. des Flamants roses 30230 
RODILHAN - 04 66 20 24 36 - simages@
free.fr
n BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE Mmes 
les Responsables 2 rue des Lilas 30230 
RODILHAN
n BRISAR Skis à roues 
M. Guy FOSSAT 6 rue des Lilas 30230 
RODILHAN - 04 66 20 14 74
n CHATS LIBRES (Les) 
Sauvegarde animale Laure BREYE 
9 rue Lafayette 30230 RODILHAN - 06 
37 16 64 67 - chatslibres@neuf.fr
n CLUB ORGANISATEUR 
NOUVELLES SOIREES M. Daniel 
BEIGAS André LECOQ 15 rue des 
Hespérides 30230 RODILHAN - 04 66 20 
28 45
n CLUB TAURIN AFICION P. RICARD 
M. Jean-Pierre GUILHOT 2 bis rue José 
Lopez 30230 RODILHAN - 04 66 20 19 72
n COMITE DES JUMELAGES M. 
Jacques JULIEN 30230 RODILHAN - 
jumelages@rodilhan.fr
n FNACA Anciens combattants Algérie 
M. Georges MARTINEZ 19 rue des 
Hyades 30230 RODILHAN - 04 66 20 10 95
n FOOTBALL CLUB RODILHANAIS 
M. Jean-Louis FALGON 5 rue du Trident 
30320 MARGUERITTES - 04 66 75 62 76
n HARMONYA Bien être - relaxation 
Mme Mireille ISSENJOU  30230 

RODILHAN - 06 80 50 12 62 - www.
harmonya-rodilhan.fr
n JARDINS DES COSTIERES 
M. Joël MAJOT 2 impasse Syrah 30230 
RODILHAN - 04 66 20 50 87

n   LE CRAYON ET LE PINCEAU 
M. Armand ABERGEL 12 rue Lafayette 
30230 RODILHAN 04 66 20 50 52
n MAINS SALES (Les) Atelier d’arts 
plastiques Isabelle FERRET 272 avenue 
de Canale 30230 RODILHAN - 04 66 20 
57 81
n PARENTS D’ELEVES 
Mme Sylvie GOUZE 1 place des Mûriers 
30230 RODILHAN - 04 66 20 19 57  - 
assorodilhan@yahoo.fr
n PASAREA Aide humanitaire 
M. Alain GUILLOT 18 bis av. Vincent 
Auriol 30230 RODILHAN - 04 66 20 43 
92 -pasarea@wanadoo.fr
n PERDRIX RODILHANAISE (La) 
Chasse M. Jean-Louis FALGON 5 rue du 
Trident 30320 MARGUERITTES - 04 66 
75 62 76
n RODILHAN AMITIES 
Mme Huguette MERCIER 3 impasse des 
Eglantines 30230 RODILHAN - 04 66 20 
63 82
n RODILHAN D’ANTAN  Traditions M. 
Pierre BRU 23 rue des Hespérides 30230 
RODILHAN - 04 66 20 57 78

n RODILHAN MON VILLAGE 
M. Jacques DAMPIERRE 2 impasse du 
Souvenir 30230 RODILHAN - 04 66 20 
58 10
n RODILHANAIS EN ACTION (Les) 
M. Frédéric ROQUE 6 rue de la Paix 
30230 RODILHAN - 06 83 09 15 16
n TENNIS CLUB  
Mme Valérie GUARDIOLA 38 rue 
Carignan 30230 RODILHAN - 06 62 30 
13 53
n TOKEY Création musicale 
Mme Paulette FABRE 1 chemin des Aires 
30230 RODILHAN - 04 66 27 13 75 - 
lesarbresrevent@orange.fr
n TOROS Y CARIDAD Club Taurin Paul 
Ricard M. Pierre BAZAILLE 19 rue du 
Bosquet 30230 RODILHAN - 06 64 75 05 
64 - torosycaridad@rodilhan.fr
n VIEUX CRAMPONS (Les) Football 
vétérans M. Ronan KERSEBET 3 avenue 
Carignan 30230 RODILHAN - 04 66 20 
71 34

Associations
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A.S.C.R.

La saison 2008/2009 s’est magnifi-
quement terminée par la journée 

champêtre du 21 juin au Petit Pré où 
80 convives ont dégusté un méchoui 
farci et passé un après-midi de bon-

ne humeur et gaieté en participant 
aux différentes activités (pêche à la 
ligne, concours de boules et de car-
tes, séance déguisement.etc.) ; une 
façon bien conviviale de se souhai-
ter d’excellentes vacances.

La rentrée approche et les projets 
sont nombreux pour animer cet 
automne. Déjà à noter le 05 septem-
bre la présence de l’ASCR au Forum 
des Associations organisé par la 
municipalité. Le stand accueillant et 
riche en photos a reçu de nombreux 
visiteurs et futurs adhérents.

Le 29 septembre un car complet 
partira pour une journée à la foire 
internationale de Marseille.

Le 9 octobre l’Association tiendra 
son Assemblée Générale aux an-

Associations
ciennes écoles.

Dés le 11 octobre, les moyennes 
randos reprennent avec une super-
be balade dans les Alpilles.

Et si possible, réservez votre soirée 

du 23 octobre car à 20h30 à l’amphi-
théâtre du Lycée Agricole 6 moines 
tibétains vous proposeront un spec-
tacle de danses et chants tantriques, 
ainsi qu’une vente d’objets rituels au 
profit de la construction d’une école 
au Ladakh.

Les studieux ont déjà repris le che-
min des cours d’anglais pour le plai-
sir qui compte maintenant trois sec-
tions.

Nous souhaitons bonne rentrée à 
tous pour une saison 2009/2010 ri-
che en découvertes.

Amicale Laïque
Gym féminine et
Buffalon country

Les cours ont bien débutés la se-
maine qui a suivi la rentrée des 

classes comme chaque année. Le 
lundi 7 septembre pour la Country et 
le mardi 8 pour la gymnastique.

Parmi les nombreux adhérents an-
ciens et nouveaux des 2 sections, 
nous avons le plaisir d’accueillir un 
monsieur aux cours de country, qui 

n’a pas hésité à s’inscrire également 
aux cours de gymnastique, sachant 
qu’il était le seul homme. 

Nous espérons que son initiative 
pour rester en forme servira d’exem-
ple à de nombreux autres messieurs 
désireux de s’entretenir, car en effet, 
nous pratiquons une gymnastique 
d’entretien qui n’est pas réservée 
aux femmes.

Toute personne désirant garder des 
articulations souples, des muscles 
fermes, un organisme capable de 
supporter des efforts, une synchro-
nisation dans les mouvements et 
une mémoire en bon état devrait 
pratiquer de la gymnastique.

Des manifestations sont prévues 
tout au long de l’année :

- vendredi 2 octobre : assemblée gé-
nérale
- lundi 26 octobre et lundi 15 février : 
interclubs de danses country 
- dimanche 15 novembre : loto de 
l’amicale laïque
- samedi 5 décembre : Téléthon
- samedi 6 février : crèpes partie
- samedi 13 mars : 2ème GRANDE 
SOIREE COUNTRY
- du jeudi 13 au dimanche 16 mai : 
participation à la fête du Club Taurin
- vendredi 25 juin : apéritif de fin 
d’année .

Nous espérons que vous viendrez 
nombreux nous rejoindre que ce soit 
pour les cours ou pour les démons-
trations tout au long de l’année.

Le Bureau
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A s s o c i a t i o n
Rodilhanaise des
Parents d’Elèves
L’Association Rodilhanaise des 
Parents d’Elèves est de retour !!!

La rentrée scolaire a eu lieu et avec 
elle l’Association Rodilhanaise 

des Parents d’Elèves a, elle aussi, 

fait sa rentrée.
Toujours là, pour la cinquième 
année, l’Association occupe 
une place importante au sein de 
l’environnement scolaire de votre 
enfant. Le 18 Septembre 2009, elle 
tenait son Assemblée Générale et 
se fut l’occasion de renouveler le 
Bureau. Désormais le Bureau se 

compose de 5 membres (pas de 
nouvelles têtes malheureusement), 
mais un enthousiasme et une pêche 
d’enfer qui comptent triple.

Nous souhaitons que de nombreux 
parents d’élèves des écoles de 
Rodilhan, viennent nous rejoindre 
au sein de l’Association. Nous vous 
attendons en tant qu’adhérent, mais
aussi au sein de notre Bureau car 
nous souhaitons passer le relais afin 
que l’existence de notre association
ne soit pas mise en danger lorsque 

nos enfants partiront au Collège.
N’hésitez pas !!!

Que faisons-nous des sommes 
récoltées ?
L’année passée l’Association a  
financé la totalité des sorties de 
l’école élémentaire et une partie de 
celles de l’école maternelle. Nous 
avons pu acheter du matériel éducatif 
(bureaux, postes radio/cd….), ainsi 
que des vélos et swing-rollers pour 
l’école maternelle. Nous avons créé 
cette association avec le but unique 
de récolter un peu d’argent afin 
d’aider au financement d’activités 
pédagogiques et culturelles qui 
seront proposées à vos enfants et qui, 
sans notre soutien, demanderaient 
une contribution plus importante de 
la part des familles. Nous pouvons 
aussi aider à l’achat de petits 
matériels. Toutes ces contributions 
sont possibles par le soutien des 
parents qui confectionnent de 
délicieux gâteaux lors des ventes 
mensuelles ou à l’occasion des 
manifestations (Carnaval, fête des 
Ecoles, et autres rencontres...).

Un petit point sur nos rendez-vous
à venir :
Après la vente de gâteaux organisée 
par la classe de CM2 le 25 
septembre, nous aurons celle de la 
classe des CM1 le 23 Octobre, puis 
viendra celle de la classe des CE2 le 
20 Novembre et puis se sera le tour
des CP/CE1 le 11 Décembre.
Notre LOTO des ENFANTS le 18 
Octobre est une manifestation 
nouvelle. Si le succès est au rendez-
vous nous ne manquerons pas de 
renouveler cette expérience.

L’Association participera au  Téléthon 
le 05 Décembre et offrira le produit 
de ses ventes.
Et l’évènement attendu avec 
enthousiasme par les élèves de 

l’école élémentaire : le goûter de 
Noël le vendredi 18 Décembre offert 
par l’Association.

Dernier point à souligner :
Avec le changement de Bureau, 
nous souhaitons aussi changer 
un peu le fonctionnement de 
l’Association ; pour rester à votre 
écoute nous avons affiché sur le 
panneau d’affichage vitré (côté 
maternelle) la composition du bureau 
avec nos coordonnées personnelles 
(numéro de téléphone et adresse 
mail). Pour tous renseignements, 
questionnements, ou suggestions 
n’hésitez pas à nous contacter.

Notre adresse mail :
assorodilhan@yahoo.fr

Le bureau se compose désormais 
de :
• Sylvie DENDAUW (Secrétaire)
• Patricia GIRARD (Trésorière-
Adjointe)
• Karine LECOQ (Trésorière)
• Florence AMIEL (Vice-présidente)
• Sylvie GOUZE (Présidente)

UFR 30
En pleine restructuration l’ADAPRA 
GARD devient UFR 30. Etendu sur 
le plan national l’UFR représente  
50.000 adhérents au niveau de la 
France et 1.800.000 adhérents en 
se regroupant avec l’AFNAR et la 
CFR (compris dans ce quota les 
Aînés Ruraux).
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Tennis Club

L’assemblée générale du Tennis 
Club de RODILHAN qui s’est 

tenue début septembre a permis de 
faire le point sur la saison 2008/2009 
tant sur le plan sportif que financier 
en présence de Mr PLANES 
Patrice, adjoint au Maire de Mme 
CHEHOWAH Brigitte, conseillère 
municipale et d’un grand nombre 
d’adhérents.
L’année ne fut pas simple car l’équipe 
d’encadrants n’était pas très étoffée, 
mais la bonne entente des membres 
du bureau et des adhérents a permis 
de mener à bien les deux tournois, 
celui de Février qui comme chaque 
année a connu un énorme succès, 
et celui du mois de juin avec plus  de 
200 participants.

Au niveau des résultats sportifs, 
l’équipe 1 se maintient au niveau 
régional, l’équipe 2 se maintient en 
premier division, l’équipe 3 monte en 
3ème division, l’équipe des seniors 
+ se maintient en 1ère division.
Chez les dames l’équipe 1 se 
maintient en 2ème division.

Cette AG fut l’occasion de remercier
trois membres du bureau qui quittent 
leur fonction, le trésorier Thibault 
LADET ainsi que Marion LADET 
trésorière adjointe et Jean-Philippe 
LHUILLIER qui a assuré pendant 

trois ans le poste de secrétaire.
L’équipe en place pour la saison 
2009 2010 est composée de 
Valérie GUARDIOLA au poste de 
présidente, François HERNANDEZ 
vice-président, Simon DURAND 
trésorier, Najette HADDOU 
secrétaire, Alexandre LE SAUSSE 
et Romain CUVILLIER membres 
actifs.
Ainsi constitués, les membres 
du bureau vont s’employer, cette 
année et pour les années à venir, 
à assurer les missions qu’ils jugent 
prioritaires : les jeunes et l’école de 
tennis ; à ce titre le moniteur peut 

jusqu’à la fin du premier trimestre 
intégrer des nouvelles recrues dans 
les différents groupes de l’école de 
tennis, que ce soit le mercredi ou le 
samedi matin.

Un groupe mini tennis est en attente 
il est encore temps de contacter le 
club si votre enfant à entre 04 et 07 
ans.
Développer le tennis chez les 
jeunes tel est l’objectif de la nouvelle 
équipe.
Un premier contact a été pris avec 
le Directeur de l’école élémentaire 
afin de pouvoir programmer des 
séances de découverte du tennis à 
l’école comme cela avait déjà été 
fait par le passé.

L’année sportive a déjà commencé 
les premières compétitions ont 
démarré depuis le 05 Septembre, 
avec la coupe des présidents 
le samedi après midi, et les 
championnats du Gard le dimanche 
matin sur les courts de RODILHAN.

Pour tous renseignements n’hésitez  
pas à appeler au club ou envoyer un 
mail à tcrodilhan@yahoo.fr

La Présidente Le Vice-Président

Le Trésorier La Secrétaire

Les Rodilhanais en 
action

Composition du nouveau bureau 
des Rodilhanais en action.

Président : Monsieur Roque Frédéric. 
Vice Président : Monsieur Zammit 
Lucien. Secrétaire : Madame Gras 
Véronique. Secrétaire adjointe : 
Madame Siméon Geneviève. 
Trésorier : Monsieur Verjat Pierre. 
Trésorier adjoint : Monsieur Grossac 
Dominique.

Information :
Notre deuxième marché du terroir 
aura lieu le Dimanche 18 Octobre 
2009, sur le Domaine de Donadille 
Avenue Yves Cazeaux à Rodilhan à 
partir de 9 heures.

Les Jardins des 
Costières

Déjà 10 ans que nous avons 
installé le réseau d’alimentation 

en BRL dans nos jardins. Depuis, 
les enfants ont grandi d’autres sont 
nés, de nouveaux arrivants nous 
ont rejoint, tandis que l’amitié et la 
bonne entente perdurent.

C’est donc avec joie que les 
habitants du lotissement se sont 
réunis pour fêter cet anniversaire 
le dimanche 28 juin dans la salle 
des aigrettes, autour d’une paëlla 
préparée par notre voisin et traiteur 
Pierre Clément.

Liberty Cop’s

C’est avec encore plus de 
motivation et d’enthousiasme 

que l’année a repris. Cette nouvelle 
saison est marquée par un renouveau 
de l’équipe technique.

En effet, un solide soutien du club de 
Nîmes vient dynamiser les cours.
Ce savoir-faire et ce regard neuf 
sont déjà mis à profit sur tous les 
cours et pour toutes nos gymnastes 
(compétition et loisir).

Espérons que les résultats seront 
positifs pour la compétition 
départementale organisée par 
le rythmique club de Nîmes le 
17 Octobre 2009 au stade des 
Costières.

Le bureau, lui, reste soudé et fidèle 
et demeure à votre disposition pour 
vos interrogations
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Bibliothèque
Voici la sélection des nouveaux 
livres que vous trouverez dans 
votre bibliothèque :

M. HIGGINS-CLARK : Je t’ai donné 
mon coeur

G. SINQUE : 
Erevan
JP. MA-
LAVAL : 
L’auberge des 
diligences
J. OLLIVIER : 
Capitaine 
Lescop
D. WRO-
BLEWSKI : 
L’histoire 
d’Edgar Saw-
telle

R. ANDREWS : Aphrodite
K. REICHS : Meurtres en Acadie
Y. DE L’ECOTAIS : Les mémoires 
de Porthos
S. ALBERTI DE MAZZERI : La 
reine vénitienne
D. VAN CAUWELAERT : La mai-
son des lumières
M. THOULONLANGUET : Maria du 
bout du monde
T. DE ROS-
NAY : Boome-
rang
D. LEON : 
Requiem pour 
une cité de 
verre
T. BEN JEL-
LOUN : Au 
pays
C. DUNE-
TON  : La 
dame de l’Ar-
gonaute
N. D’ESTIENNE D’ORVES : Les 
derniers jours de Paris
J. HARRISON : Une odyssée amé-
ricaine
J. DIWO : Le jeune homme en 
culotte de golf
F. FOLL : L’enfant des livres
E. ADLER : Rendez-vous à Venise

La bibliothèque est ouverte le lundi 
de 14h à 18h30 et le jeudi de 14h à 
17h30. Fermée le jeudi pendant les  
vacances scolaires.

Bonne lecture à tous

Football Club 
Rodilhan

C’est le mercredi 26 août que 
l’équipe poussin du FOOTBALL 

CLUB RODILHAN a chaussé ses 
crampons pour démarrer une 
nouvelle saison (enfants né(e) entre 
le 01/01/99 et le 30/06/2001).

Cette année, 18 joueurs composent 
cette catégorie qui assistent 
régulièrement aux séances 

d’entraînements que leur prépare 
Christian Manco tous les mercredis 
de 9 h 30 à 11 h 00.
Cette fois encore le tournoi poussins 
prévu au mois de mai a dû être 
reporté à cause de la pluie. Il 
s’est donc déroulé ce samedi 26 
septembre.
16 équipes ont répondu présente 
à l’invitation lancée par le FC 
RODILHAN.
Tout au long d’une superbe journée, 
160 footballeurs ont participé aux 
diverses rencontres disputées dans 
une excellente ambiance avec 
beaucoup de fair-play que ce soit 
sur ou autour du terrain. Un grand 
merci à tous les joueurs, éducateurs, 
parents et spectateurs.
Un grand bravo à l’équipe du Stade 
Beaucairois 1 qui s’impose en  battant 

en finale l’équipe d’Uzès Pont du 
Gard. Pour les places d’honneurs, 

Nîmes olympique termine 3ème en 
battant l’équipe du FC RODILHAN 1 
au tir au but.
L’équipe de RODILHAN 2 
essentiellement composé de joueur 
1ère année s’est superbement 
défendu toute la journée : 16ème au 
résultat final. Ils ont fait preuve de 
courage et d’un grand fair-play et ne 
retiennent qu’une chose «on s’est 
bien amusé !».
La remise des récompenses a eu lieu 
aux alentours de 17 h 30 en présence 
de nombreuses personnalités et de 
nombreux lots ont pu être distribués
à chacun des participants : coupe, 
trophée, goûter, sac de sport, ballon, 
maillot, short, casquette, tee shirt, 
stylo, bandanas, bonbon etc …
Un grand merci à Mr Jean Louis 
FALGON président du FOOTBALL 
CLUB RODILHAN et à toute son 
équipe dirigeante qui s’est démenée 
sans compter ainsi qu’à Corentin et 

Alexandre les jeunes arbitres qui ont 
oeuvré toute la journée pour que cette 
manifestation soit une VERITABLE  
FETE DU FOOTBALL.
Le FC Rodilhan remercie la 
municipalité de Rodilhan, le Conseil 
Général, le Conseil Régional, 
Nîmes Métropole ainsi que tous 

les généreux donateurs qui par 
leur aimable participation ont 

grandement contribué à la réussite 
de cette magnifique journée.
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Agenda

Octobre
23 ..................... Soirée ASCR Tibet
24 et 25 .................. Feria de l’Ultim

Novembre
6 ..... Accueil nouveaux Rodilhanais
11 ....Cérémonie Monument aux Morts
15 ...................Loto Amicale Laïque
17 .......................Forum de l’emploi

Décembre
4 et 5 ................................ Téléthon 
5 ......Cérémonie Monument aux Morts

10 ... Concert «Sans les Nommer»

Janvier
10 .......................... Voeux du Maire
24 ........................Repas des Aînés

programme 

culturel

municipal

BEZOUCE
29 novembre Marché de noël - arè-
nes 

CAISSARGUES
14 novembre Puces Jeunesses de 
Caissargues pour Tous - salle F.Bedos
Du 21 au 29 novembre Salon  ESAR’T 
- salle Aldébaran
12 décembre 15h : spectacle de la 
compagnie Croqueti– Salle St Exupéry

GARONS
31 octobre & 1er novembre Les 12 co-
médies musicales
Du 7 au 15 novembre Festival du 
Santon – Salle des fêtes
4 décembre « Entre, c’est ouvert » cie 
Aco Théâtre - Salle des fêtes

MARGUERITTES
7 novembre 20H : Fête Bavaroise avec 
Choucroute - Grand Orchestre Karl 

MEYER - Salle polyvalente 

21 novembre Concert groupes lo-
caux : «Newde», «Senses Garden», 
«The Grouak» et «Dying Flag».ESCAL 
- Salle Atlantide
Du 23 au 29 novembre «La peinture 
dans tous ses états» sur le thème : PI-
CASSO. Salle Atlantide - E.S.C.A.L.
27 novembre 21h : «Anne Baquet» Théâ-
tre du Renard – Salle polyvalente
29 novembre 15h30 : Opérette 
«CIBOULETTE»Salle polyvalente 
13 décembre 14h : Opération «Père 
Noël Vert» du Secours Populaire - Salle 
Atlantide - E.S.C.A.L.
17h30 : Concert de Noël donné par l’Or-
chestre de Chambre Monique Zammit - 
Eglise 

NIMES
5 & 6 novembre 20h : «Partage de midi»  
De Paul Claudel - Mise en scène Yves 
Beaunesne Compagnie de la Chose In-
certaine - Théâtre de Nîmes
7 novembre 20h  : «women, 68 même 
pas mort» cie Brut de Béton - Théâtre 
Christian Liger
8 novembre 17h : Silete Venti  Ensemble 
Baroque Capriccio Basel - Théâtre de 
Nîmes
 13 & 14 novembre 20h : « Tous les Algé-
riens sont des mécaniciens » De Fellag 
Théâtre de Nîmes
15 novembre15h : «ensemble musique 
oblique » théâtre Christian Liger
17 novembre  à 20h, & 18 novembre à 
19h  «Duel»  - Chorégraphie Anne Lopez 
- Compagnie Les Gens du quai - Odéon 
18 novembre15h30 et 18h30 : La Nuit, 
un rêve féroce... Théâtre à partir de 6 
ans Texte de Mike Kenny - Mise en scè-
ne Marc Lainé Théâtre de Nîmes
19 novembre 20h30 : Concert de 
Jazz «  Rêves d’ici et là-bas » par Charlie 
Major Jazz Gang Sidney Bechet Tribute 
au profit des associations Rêves Gard, 
ALAD et ANPAD Auditorium de l’Atria – 
Nîmes
19 & 20 novembre 20h : La Menace  Cho-
régraphie Anne Lopez - Cie Les Gens du 
quai Odéon 
22 novembre 14h30 : «un vénitien en 
Turquie  » par la Compagnie Tiramisu – 
Théâtre Christian Liger
26 & 27 novembre 20 h: “La Paranoia” de 
Rafael Spregelburg Mise en scène Mar-
cial di Fonzo Bo et Elise Vigier - Théâtre 
des Lucioles 
27 novembre 20h : « Buffo » par Howard 
Buten Théâtre Christian Liger  
2 décembre 18h30 : La Maison Choré-

graphie Nathalie Pernette - Théâtre de 
Nîmes
4, 5 & 6 décembre «ANIMaSUD : carte 
blanche au festival d’animation de Baillar-
gues »  - Théâtre Christian Liger
9 décembre à 19h & le 10 décembre à 
20h - « G» Giselle  - Chorégraphie Garry 
Stewart Avec les danseurs de l’Austra-
lian Dance Theatre - Théâtre de Nîmes
14 & 15 décembre  20h : Casse-Noisette 
« made in China » Cirque National de 
Chine - Troupe acrobatique de Dalian 
Théâtre de Nîmes
15 décembre 20h : Concert «Cor de la 
plana» de l’Institut d’Etudes Occitanes 
du Gard  - Théâtre Christian Liger

POULX
14 & 15 novembre Exposition de Pat-
chwork de l’association ACAV - Salle des 
Fêtes 
21 novembre 25ème anniversaire de 
l’ Aureto – Salle des Fêtes 
Du 27 au 29 novembre 13ème salon 
d’Automne des peintres d’Alizarine Salle 
des Fêtes 
5 décembre Marché de Noël de 10h à 
18h – Salle des Fêtes 
12 décembre 19h30 : 10ème anniver-
saire de l’ «Opéra des Garrigues» Salle 
des fêtes 

REDESSAN
31 octobre 14 - 17 h : Festival de  
hip hop – salle des fêtes
14 novembre Bourse aux Jouets / re-
pas - spectacle tahitien – salle des fêtes
22 novembre Marché artisanal de la 
Jouïnesso Redessanïero – salle des fê-
tes
4 décembre Soirée théâtrale des 
Caméléons - Salle des fêtes 
12 décembre 15 h 30 : concert - Villa 
Rédiciano

SAINT GERVASY
7 novembre 21 h : Crésus de Jean 
Giono par la Compagnie Cigalon - Foyer 
14 novembre 21 h : «Elles et lui» 
–par la Compagnie les cintres de Poulx 
-Foyer 
12 décembre 18h: Spectacle “Los 
arenos Circus” par la compagnie Los 
Arenos– Foyer socio culturel
12 décembre 9h à 12h30 - vide gre-
nier de jeux et de jouets
13 décembre 9h à 17h - Marché de 
Noël
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Le mot du policier 
municipal
Règles de conduite

Toute l’année vous me signalez 
que trop nombreux sont les 
automobilistes qui ne respectent pas 
la limitation de vitesse, les cédez le 
passage, l’arrêt aux stops, circulent 
en sens interdit.

Outre le risque de se faire verbaliser 
et retirer des points sur le permis 
de conduire, arrive trop souvent 
l’accident, synonyme de malheur.
Alors automobilistes, pour le bien et 
le bonheur de tous les rodilhanais 
soyez responsables : respectez le 
code de la route.

STOP
Tout conducteur doit marquer l’arrêt. 
Le fait de ne pas marquer l’arrêt est 
puni d’une amende de 4ème classe 
et -4 points sur votre permis de 
conduire (pet r art 415.6 du cr)

photo : avenue de canale

PRIORITÉ À DROITE
Lors d’une intersection sans 
signalisation, le conducteur venant 
de la gauche doit céder le passage à 
l’autre conducteur. Le fait de ne pas 
respecter la priorité à droite est puni 
d’une amende de 4ème classe et -4  
points sur votre permis de conduire 
(p et r art 415.5 du cr).

photo : intersection rue mistral-rue 
mimosas (face bar des arènes).
Attention a l’intersection devant 
les écoles (chemin des aires-rue 
des lilas).

LIMITATION DE VITESSE
En agglomération la vitesse est 
limitée à 50km/h sauf indications 
contraires tels que 30km/h. Le fait 
de dépasser la vitesse autorisée est 
puni d’une amende de 4ème classe 
et de -1 a -4 points sur votre permis 
de conduire. (p et r arts 413 .1 et 
suivants)

photo : rue des lilas.

SENS INTERDIT
Emprunter le sens interdit sauf 
riverain est une infraction punie 
d’une amende de 2ème classe (pet 
r art 411.26 du cr).

photo : rue de la republique

Etat-Civil

Naissances
12/06/2009 : Maelis FERNANDES
08/07/2009 : Enzo RIVIERE-ROUX
17/09/2009 : Tony LOPEZSARRION

Mariages
04/07/2009 : DO-DINH Claire avec 
JAUSSOIN Alain
11/07/2009 : TOUSSAINT Marie-
France avec LACROIX Guillaume
22/08/2009 : MARGERIE Emilie 
avec MOLITOR William

Décès
02/07/2009 : VOLPE Henriette 
veuve SERRES
03/07/2009 : DURAND Gabriel
16/08/2009 : BRAND Gabrielle 
épouse GOEPFERT
28/08/2009 : BOBBOLA Guy
10/09/2009 : ROUVIERE Paulette
15/09/2009 : PEYTAVIN Fernande
veuve TRELIS
25/09/2009 : NOMARD Suzanne
veuve SAVAROC

CÉDEZ LE PASSAGE
Lors de la réfection du chemin des 
canaux, plusieurs cédez le passage  
ont été créés mais peu respectés. Le 
fait de contrevenir à cette disposition 
est puni d’une amende de 135 euros 
et de -4 points

photo : chemin des canaux (proche 
du lycée agricole).
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Un évènement ?
Une information à faire 

paraître ?
Contactez

«le Rodilhanais»
par courrier

électronique :
lerodilhanais@rodilhan.fr

Assistantes
Maternelles
BUSI Dominique
40 rue Marcel Pagnol
04-66-20-07-85

CHABANEL Roselyne
4 Rue Castor
04-66-20-25-10

DORTHE Monique
1 place Van Gogh
04-66-20-52-41

JALOUS Katia
3 impasse Véga
04-66-20-75-90

MARIN Martine
15 rue des Mimosas
04-66-20-57-91

OSTROWSKI Marie-Thérèse
14 Avenue des Flamants Roses
04-66-20-07-34

POTARD Agnès
10 rue Lafayette
04-34-04-64-68
agnes.potard@gmail.com

ROUTIER Nathalie
1 rue Grenache
04-66-20-58-97

TOUREAU Christine
18 rue Anaïs
04-66-20-50-84

Fêtes de Noël

Pendant les fêtes de Noël la 
commune organise un concours 

des plus belles maisons illuminées.
Si vous souhaitez participer, il vous 
suffit de vous faire connaître auprès 
du secrétariat de la mairie en 
précisant, bien entendu, l’adresse à 
laquelle le jury pourra visualiser les 
illuminations.
Les jeunes (entre 10 et 17 ans) 
souhaitant participer au jury peuvent 
prendre contact avec Alain Soirat, 
en laissant leurs coordonnées à la 
Mairie.

La proclamation des résultats se fera 
lors de la soirée de présentations 
des voeux le 10 janvier.

Attention : le 25 décembre et le 
1er
janvier tombant un vendredi la 
collecte des ordures ménagères 
sera modifiée.

Internet
www.rodilhan.fr
Une naissance annoncée

Le site web de la commune est en 
phase de test et finalisation. La date 
de naissance n’est pas encore fixée, 
il semblerait toutefois que cela ne 
saurait tarder.

Outil d’information et de 
communication on pourra y trouver 
les nouvelles de la commune dont 
une grande partie des articles de 
ce journal, le Rodilhanais. Une 

Page d’accueil

liste de liens conseillés, la liste des 
associations couplées à un moteur 
de recherches permettront de 
trouver l’essentiel.
La partie administrative, déjà en 
fonction sur les sites de demandes 
d’actes d’état-civil sera dotée de 
memos permettant d’accélérer les 

demandes, voire de conseiller les 
sites permettant les demandes en 
ligne.
Les différentes commissions, 
les conseillers municipaux, les 
représentations font l’objet de pages 
spécifiques où l’on pourra aussi 
retrouver les conseils.
Pages à fortes visites, les albums 
photos, dont quelques uns sont déjà 
en place pour l’accueil de loisirs, 
offrent une visite tout en images 
d’une activité, d’un lieu.

Depuis la page d’accueil on pourra 
facilement s’inscrire à la lettre 
d’information, connaître l’agenda, 
la météo, faire une recherche sur le 
web, consulter les faits marquants 
ou le saint du jour ...
Tous ces modules se créent petit 
à petit et n’attendront plus que vos 
visites pour évoluer, être modifiés, 
se rajouter, se compléter.
Un site web communal doit être 
vivant et réactif, celui de Rodilhan, à 
la veille de sa naissance, augure de 
par son architecture d’une grande 
facilité d’adaptation.
Patience ...

www.rodilhan.fr

Démarches administratives

Visionneuse photos
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Des hameaux vers
un village
Depuis la période romaine 
jusqu’au siècle des lumières, 
au travers des invasions barba-
res, du Moyen-âge et des Guer-
res de Religion, Rodilhan s’est 
lentement bâtie, parfois dans 
la douleur la plus grande.
Les documents sont souvent 
rares avant le XVIIe et les re-
cherches difficiles.

Rodilhan n’échappe pas forcé-
ment à cette règle, mais il faut 

quand même constater que l’on re-
trouve souvent le village cité dans les 
ouvrages relatifs à la vie religieuse 
de Nîmes, Saint-Gilles entre autres. 
Ainsi les cartulaires, compoix, chapi-
tres de ces villes font références aux 
endroits de la commune que nous 
associons maintenant à des lieux-
dits, des quartiers, des terres.

Deux principaux hameaux, associés
à des prieurés formeront avec Ro-
dilhan l’ossature principale de l’habi-
tation. L’évolution  géographique et 
démographique fera se rassembler 
les populations autour du hameau 
de Rodilhan.

Le plus important, tant par sa situa-
tion stratégique qu’historique était 
le hameau de Quart. Ménard pense 
que la position de ce village, au qua-
trième milliaire sur la voie Domitien-
ne lui a fait donner le nom de Quart. 
Situé sur le Vistre il fut sans doute, 
de par son lieu de passage obliga-
toire sur le trajet vers Beaucaire, 
une source de revenus par péage. 
Les légendes prêtent de nombreu-
ses batailles à cet endroit, dont une 
ayant fait près de 30.000 morts en-
tre Clothaire, fils de Clovis, et les Wi-
sigoths.

Nous retrouvons trace de «villa 
Quarto» et de «Sanctus Martinus» 
(église de Saint Martin) qui est «in 
villa Quarto» dans le cartulaire de 
ND de Nîmes en 921. Le hameau 
de Quart, Saint Martin de Quart et le 
Pont de Quart sont encore mention-
nés en 1547 avant que les Guerres 
de Religions ne mirent un terme à 
son existence.

Histoire de Rodilhan

En 1573 les Calvinistes rasèrent 
Saint Martin de Quart, les rares ha-
bitants ayant échappé au massacre 
se réfugièrent à Rodilhan ; on dit que 
les matériaux récupérables de Saint
Martin servirent à construire l’église
paroissiale.

Aujourd’hui le lieu-dit des «Vicares-
ses» en est le dernier souvenir.

On notera, dans le cartulaire de ND 
de Nîmes en 921 la citation d’un 
moulin «... qui est in via qui de Carto 
ad Costaballenes discurrit.».

De l’autre côté de la commune, en 
bordure du chemin des Canaux, re-
pérable grâce à la petite chapelle 

cachée dans les cyprès devait se si-
tuer le hameau de Polvelières.

Domaine romain, attesté dès les 
premiers temps de l’occupation ro-
maine, une vente passée en 913 en-
tre les propriétaire de la «villa Vols» 
et le prévôt Ansemir transforma ce 
domaine agricole privé en prieuré ci-
vile dédié à Saint Jean Baptiste.

Le hameau de Polvelières faisait 
partie de l’assise de Calvisson. 
Le seigneur de Manduel en avait 
la haute et basse justice. En 1322 
d’après l’estimation de cette assise, 

le hameau ne se composait que de 
deux feux.

La quiétude des lieux, la ferveur 
chrétienne des occupants et la qua-
lité de vie prirent fin en 1541 ; les 
Guerres de Religions, une fois en-
core, montrèrent toute leur horreur 
en faisant raser le hameau.
Tout comme pour Saint Martin de 
Quart la population, mais également 
le titre d’église rurale de Saint Jean,
se transportèrent à Rodilhan.

La propriété se remonta petit à petit 
et en 1653, pratiquement reconsti-
tuée, elle passa par héritage à Ray-
mond de Chanaud. Ce dernier vou-
lut rétablir l’église première, ce qui 
fut fait en 1708. C’est cette chapelle, 
consacrée et bénie en 1871, que 
nous voyons à l’heure actuelle.

Au XVIIIe le prieuré simple et sécu-
lier de Saint Jean de Rodilhan valait 
3000 livres.

On trouvera cité en 1671 dans le 
compoix de Nîmes le Mas des Iles  
en tant que ferme de Nîmes ; en 
1825 dans le notariat de Nîmes le 
Mas de Pieyre.

Cité également dans ces documents 
de référence dès 943 le Bupha-
lones,
Bufalone en 943 et 1050, Buffalon 
en 1479 et 1548, Buffelon en 1571.

L’avenir de la constitution de la pa-
roisse de Rodilhan passera à nou-
veau par une pèriode de regroupe-
ment avec une autre paroisse avant 
de devenir une commune à part en-
tière.

(à suivre ...)

Extrait de la carte de l’évêché de Nîmes en 1698

Chapelle de Polvelières
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Mairie
04 66 20 08 91
téléphone astreinte 
week-end (sur 

messagerie et en cas d’urgence 
uniquement) : 06 18 79 61 09

Courriel :
mairie@rodilhan.fr pour le 
courrier mairie

lerodilhanais@rodilhan.fr pour 
le courrier du bulletin municipal.

Secrétariat ouvert de 9h à 12h 
et de 15h à 18h le lundi, mardi, 
mercredi et vendredi, le jeudi de 
9h à 12h.

Police municipale
Permanences : le lundi de 11h à 
11h45, le mercredi de 10h à 11h 
et le jeudi de 17h15 à 18h

Poste
04 66 20 09 40
lundi et mardi 8h30-

12h00, mercredi 8h30-12h30 
et 13h30-16h00, jeudi 9h00-
12h00, vendredi  8h30-12h00, 
samedi 8h30-11h30

Marché
le mercredi de 8h à 12h

Assistante sociale
2eme et 4eme lundi à partir de 
9h sur rendez-vous
04 66 76 81 00

AMPAF (aide-ménagère)
Mme PRUVOT sur rendez-vous 
à la Mairie

Culte
le dimanche à 9h30
04 66 20 31 53

RMI infos
0800 123 030

Informations utiles

Ecole élémentaire
04 66 20 08 13

Ecole maternelle
04 66 20 14 93
Crèche
04 66 20 61 74

Accueil de loisirs enfants
Pendant les vacances scolaires 
d’hiver, printemps, été et 
Toussaint. Renseignements 
auprès du secrétariat de mairie

Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
SAMU : 15

Médecins
Dr Bourbotte :
04 66 75 16 28

Dr Henner :
04 66 20 00 09
Dr Le Guern :
04 66 20 76 20
Pharmacie de la Vistrenque
04 66 20 08 75
(du lundi au vendredi 8h30-
12h30 et 14h-19h
le samedi 8h30-12h30)
Chirurgiens dentistes
Dr Hugues : 04 66 20 10 93
Dr Moulis : 04 66 20 39 12
Kinésithérapeute
P. Fériaud : 04 66 20 07 58
Infirmières
Cabinet F. Pical, E. Bonnet
et V. Pla
04 66 20 36 86
Orthophoniste
M. Rageau : 04 66 20 69 44

Correspondante locale 
Mme Michel 06 33 29 86 07

Taxi Mattei
06 60 96 03 08
tel/fax : 04 66 37 01 32

EDF dépannage
0810 333 030
GDF dépannage
0810 433 030
Eau dépannage
0811 900 500
Eclairage public

       06 14 34 08 70

Traitement des 
déchets
Collecte sélective : le 
jeudi

Collecte ordures ménagères :
les mardi et vendredi

SIOM (Syndicat Intercommunal 
des Ordures Ménagères)
04 66 75 61 44

Déchetterie
SIVU des Grimaudes
Tél : 04 66 20 59 67 
Gravats - Ferrailles - Cartons - 
Déchets verts - Déchets toxiques 
- Huiles de vidange - Batteries 
- Piles - Bois - Encombrants 
incinérables - Encombrants non 
incinérables - DEEE 
Horaires d’ouverture au public
• Printemps - été : 
Juillet et Août : Du mardi au 
samedi 8h à 12h et 14h à 18h 
• Automne - hiver : 
Du mardi au samedi 8h à 12h et 
14h à 17h

Aide domicile 
Jardinage
Action aide à domicile
Prise en charge groupe 
Mornay - AGIR - ARCCO
04 66 20 63 76

Enlèvement 
encombrants
Meubles - électroménagers
Association Pasarea
06 82 29 08 93



Stade KAUFMANN - Chemin du Pont des îles - 30000 Nîmes

Tél. : 04 66 27 49 21

Cuisine du marché
Ouvert le midi du lundi au vendredi

le soir et jours de match sur réservation
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Salle de réception 
et salle de réunion climatisées  

Parking



Les 3 Domaines
3 résidences pour 3 styles de vie

À RODILHAN

www.bouygues-immobilier.com
0 810 002 576prix d’un appel local

INDÉPENDANCE :
Villas ou maisons jumelées de 3 à 5 pièces 
avec jardins et garages privés.

SÉRÉNITÉ : Pour seniors actifs
T2 et T3 de plain-pied avec jardins. 
Piscine privée. Gardien.

INVESTISSEMENT : NOUVEAU DISPOSITIF FISCAL
Studios et T1 bis au sein d’une résidence clôturée.
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Faites le choix d’un habitat  
respectueux de l’environnement


